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national: Le règlement

|  Conseil fédéral: élection aujourd'hui

g  Cette photo pourrait être un  peu un sym bole: le conseiller fédéral
g  Chaudet (à droite) sem ble rem ettre  à son successeur (potentiel), M.
s  Nello Celio, les dossiers du DMF; que celui-ci n ’a pas l’air de vouloir !
ü  L ’élection du successeur de M. C haudet a lieu aujourd’hui.

NOUVELLES SUISSES

Au Conseil
Mardi matin, le Conseil national, 

présidé par M. Schaller (rad. BS), 
s ’occupa de la révision de son règle
ment. Pierre Graber (soc. VD), est 
rapporteur de langue française.

Six propositions sont à l’origine du 
projet. En bref, il s’agit de rendre le 
travail parlementaire plus efficace  
sans augmenter, pour autant que faire 
•e  peut, la durée des sessions.

Le nouvel article 26 propose de ré
duire la semaine parlementaire à 
quatre jours.

Cette innovation est du reste déjà 
appliquée depuis trois sessions. Mais 
les séances ne finiront plus à 14 h. 30, 
elles seront prolongées jusqu’à 17 h., 
ce qui augmentera passablement le  
temps disponible, sans pourtant allon
ger la semaine d’un cinquième jour. 
Cette innovation est rationnelle, car 
elle laisse à disposition des parlem en
taires, pour la liquidation de leurs 
autres affaires, les deux derniers 
jours de la semaine. Notre Parlement 
n’étant pas professionnel, le  mandat 
de conseiller national restant une oc
cupation accessoire, la solution pré
vue a le double avantage de prolon
ger les délibérations sans pour autant 
augmenter le nombre des jours de 
présence.

Les modifications prévues aux arti
cles 52 et suivants concernent la tech
nique parlementaire. Si les rapports 
importants devront toujours être pré
sentés en deux langues, deux excep
tions sont prévues pour les rapports 
de moindre importance, soit le  rap
port oral en une seule langue avec 
traduction simultanée, soit le  rapport 
écrit, mais toujours présenté en deux 
langues. Le bureau du Conseil natio
nal recommande l’application plus 
généralisée de la seconde variante.

L’article 57 propose, dans sa nou
velle version de rendre plus fluides les 
débats sur l’entrée en matière, en pré
voyant notamment la possibilité, pour 
le président, de réduire le temps de 
parole à dix minutes dans la dernière 
phase des délibérations.

Enfin, l’article 74 vise à la réduc
tion du temps de parole disponible 
pour développer motions et postulats. 
Toutefois, le conseil peut prolonger 
ce temps sur proposition du parle
mentaire intéressé.

Nos lecteurs pourront suivre ci-des- 
sous le déroulement du débat. Disons 
que l’accueil réservé par le Conseil 
national à ce projet est très mitigé. 
La méfiance des parlementaires se 
manifeste vivement. Tout le monde 
est d’accord sur les principes, parti
culièrement sur celui de l’accélération 
des débats. Mais quand il s’agit 
d’adopter des solutions pratiques, qui 
forcément restreignent certaines pré
rogatives, les résistances se m anifes-

GENEVE : Mort intoxiqué. — M ar
di, un chim iste, trav a illan t dans un 
laborato ire  de la place, a é té trouvé 
m ort à son domicile, à Carouge. La 
victim e est M. J. de C arvalho. L’en
quête  a perm is d ’é tab lir que celui-ci 
a été victim e d’une in tox ication  p a r 
gaz carbonique p rovenan t du chauffe- 
bain. L’inv itée à souper de M. C ar
valho a dû ê tre  sérieusem ent in tox i
quée p a r ces ém anations, m ais p ara ît 
actuellem ent ê tre  hors de danger.

LUCERNE : « Première » chirurgi
cale. — Tout récem m ent, le  m édecin- 
chef de la clinique ch irurg icale  de 
l ’H ôpital cantonal de L ucerne a re 
cousu le b ras gauche d ’un  jeune 
hom m e de 16 ans, détaché lors d’un 
accident. Si aucune com plication n ’in 
terv ien t, il s’agira de la p rem ière 
opération de ce genre réussie  en  E u 
rope.

tent immédiatement. Le traditiona
lisme helvétique n’est pas un vain 
mot. JEAN RIESEN.

Les taxes sur l'huile
P o u r équ ilib re r la hausse du  p rix  

du beurre , le  Conseil fédéral a décidé 
de m ajo re r les taxes su r l’huile e t la 
graisse imposées. Le rap p o rt q u ’il a 
pub lié  à ce propos é ta it en discussion 
m ard i m atin  au Conseil national. Les 
rap p o rteu rs  (en français : M. C lottu, 
(lib. NE), on t re levé que cette  décision 
fa it p a rtie  d ’u n  ensem ble de m esures 
destinées à réd u ire  le déficit du  b u d 
get. La m ajo rité  de la commission 
pense qu ’il fa u t l’approuver. Au nom 
de la m inorité, M. K œ nig (ind. ZH), 
la com bat ca r elle con tribue au  re n 
chérissem ent. M. Schaffner, p résiden t 
de la C onfédération, relève que l’aug
m en ta tion  du  p rix  de l ’hu ile  e t de la 
graisse  com estibles fe ra  m on te r l’indice 
du coût de la  vie de 0,05 %  seulem ent. 
A u vote, la  proposition de la m inorité  
(ré tab lissem ent des anciennes taxes) 
e s t re je tée  p a r  94 voix con tre  55. Le 
rap p o r t du Conseil fédéral est aussi 
approuvé e t les nouvelles taxes res
te n t en vigueur.

Pour accélérer  
les débats

C hangeant de sujet, le  Conseil n a 
tional s’occupe ensuite  de son p ropre 
règlem ent. P. G raber (soc. VD), an 
cien  p résiden t de la  Cham bre, l’inv ite  
à  app rouver une série  de dispositions 
v isan t à accélérer les débats. Les 
principales sont la  réduction  du  tem ps 
de paro le  e t le  recours plus fréq u en t 
au rap p o rt écrit d is tribué  en  deux 
langues aux  députés, ce qui fa it ga
gner chaque fois une v ing taine de m i
nutes. Le nouveau règ lem en t confirm e 
aussi qu’en principe  la sem aine p a r
lem en ta ire  du re  q u a tre  jours, du 
lu n d i au jeudi. L euenberger (soc. ZH), 
e t B ringolf (soc. SH), p ro testen t con
tr e  la lim ita tion  du tem ps de paro le  à 
d ix  minuties lors des débats d ’en trée 
en m atière. C’est, d isent-ils , u n  coup 
p o rté  à la liberté  d ’expression. P. 
G raber m on tre  qu ’il fau t un  m in i
m um  de règles. Les sessions sont déjà  
tro p  longues. A u vote, la lim ite de 
dix m inutes est acceptée p a r 63 voix 
con tre  55.

M ais le m êm e problèm e se pose 
po u r le  développem ent des motions, 
postu lats et in terpella tions. La com
m ission propose de lim ite r le tem ps 
de parole à 15 m inutes. On vote d’une 
m an ière  très confuse, e t la  proposi
tion de L euenberger (20 m inutes) l’em 
po rte  p a r  67 voix contre 58.

Au vote d’ensem ble, le nouveau rè 
glem ent est adopté p a r  90 voix contre 
15. (Signalons que le systèm e du «vote

ZURICH : Malhonnêteté. — Lors du 
grave accident de tram  du 10 novem 
b re  à Zurich, un  m anœ uvre  allem and 
de 36 ans fu t tran sp o rté  à l’hôpital, 
ayan t de nom breuses coupures et 
ecchymoses. Il déclara  que sa ser
v ie tte  av a it d isparu . C elle-ci fu t re 
trouvée e t rem ise à son p ropriéta ire . 
P u is il se ren d it à la  D irection de 
police, décla ran t que sa m o n tre -b ra - 
celet en or, d ’une v a leu r de 1350 fr., 
e t un porte-m onnaie con tenant 250 fr. 
avaien t d isparu . Mais après une  en
quête, il avoua avo ir voulu trom per 
la  com pagnie d ’assurance.

AARAU : Au Grand Conseil. — 
M ardi, le G rand  Conseil argovien a 
adopté un  décret su r le règ lem ent des 
tra item en ts des in stitu teu rs. L’aug
m entation  prévue p a r ce p ro je t est de 
10°/o. Les députés on t en ou tre  ap
prouvé un décret p o rtan t su r la ré tr i
bution  des juges cantonaux  e t des

électrique» ne 3era pas appliqué. Le 
bu reau  a étudié cette possibilité ' e t l’a 
abandonnée. De mêm e, la proposition 
de M. Franzoni, qu i vou lait in te rd ire  
la  lec tu re  de m anuscrits, e st renvoyée 
à p lus tard).

Régie des alcools
Le second supplém ent au budget de 

1966 est rap idem ent voté, su r quoi 
MM. H agm ann (cons. chr.-soc. SG), et 
M artin  (rad. VD), com m entent les 
com ptes de la Régie des alcools. 
E tan t donné l’exceptionnel bénéfice 
réa lisé  (106 m illions de francs), la 
m ajo rité  de la comm ission propose de 
ve rse r à la caisse fédérale  e t aux  
cantons 9 fr. p ar h ab itan t au  lieu de 
8 fr. 50. Certains com m issaires veu
len t m êm e aller ju sq u ’à 9 fr. 40, tan 
dis que d’autres sont d’avis, avec le 
Conseil fédéral, q u ’il v a u t m ieux ali
m en te r la réserve de la  régie. D eux 
m auvaises récoltes, re lève M. Bonvin, 
chef du D épartem ent des finances, 
peuven t épuiser cette  réserve. Le 
conseil décide, p a r 75 voix contre 50, 
de ré p a r tir  9 fr. p a r  hab itan t. Il te r 
m ine sa séance en ex am inan t un  cré
d it de 37 m illions pour la  construction  
d ’un  en trepô t de la  Régie des alcools 
à D aillens. D’une capacité de 260 000 
hectolitres, ce réservo ir décentralisé 
favorisera  l’activité ,d e  la  régie qu i 
com pte des clients im portan ts en 
Suisse rom ande.

La discussion continuera jeudi.

Aux Etats: le budget
Le Conseil des E ta ts a approuvé 

m ard i le budget de la  C onfédération. 
P o u r l’aven ir, M. Bonvin suggère que 
to u t p ro je t fa isan t l’objet d’une su r
enchère d ’une des C ham bres soit sou
m is à la Commission des finances 
av an t d ’ê tre  mis aux  voix. En ja n 
v ier, un  nouveau m essage concernan t 
la  réduction  des subventions sera 
publié.

L ’en trée  en m atière  est alors ap 
prouvée e t on aborde la discussion de 
détail. D ans l’ensemble, les décisions 
du  Conseil na tional sont respectées, 
avec quelques varian tes toutefois. 
C’est ainsi que le subside pour P ro  
F am ilia  est rédu it de m oitié au  lieu 
d ’ê tre  m ain tenu . Le déficit du budget, 
te l q u ’il résu lte  des délibérations aux 
E tats, se m onte à 421 m illions de 
francs, alors que le Conseil fédéral 
p révoyait 432 millions. La discussion 
a  encore perm is d’apprendre, de la 
bouche du  conseiller fédéral Tschudi, 
que le program m e défin itif à  long 
term e pou r la construction des routes 
nationales, basé su r le rap p o rt H u rli- 
m ann, sera publié au début de l’année 
prochaine. I l appara ît q u ’une aug
m entation  du p rix  de l’essence de 
2 et. sera  p robablem ent inévitable.

/

notre pays
conseillers d ’E tat. Le conseil s’est 
ensuite  occupé du budget cantonal 
pour 1967 qu i prévoit un  déficit de 
54 m illions. L ’entrée en m atière  a été 
décidée à une im portan te  m ajorité.

BERNE : Déraillement. — H ier, à 
15 heures, en gare  de Berne, quelques 
wagons de m archandises ont déraillé. 
D eux w agons ont été renversés e t fu 
re n t happés p a r  une locomotive. U ne 
voie a été bloquée et a causé quelque 
re ta rd  à  certa ins trains. Deux p e r
sonnes on t é té légèrem ent blessées, et 
ont dû ê tre  hospitalisées. Les dégâts 
sont im portan ts, e t les causes de l’ac
cident n ’on t pas encore été établies.

TESSIN : Budget approuvé. — Le 
J ra n d  Conseil tessinois s’est occupé 
du budget pou r 1967 qu’il a approuvé. 
Ce budget prévoit un déficit de sep t 
m illions de francs environ au com pte 
o rd inaire  e t 31 m illions de francs au 
com pte ex traord inaire .

Berne: Réunion des
La Commission cen tra le  des fem m es 

socialistes suisses a siégé à Berne, sous 
la  présidence de M m° M. Boehlen. Elle 
fu t inform ée p a r M Ue E. L iebherr, p ré 
sidente  du forum  des consom m atrices 
de la  Suisse allem ande e t du Tessin 
e t p a r  B. H ardm eier, de l’U nion suisse 
des syndicats, des efforts déployés par 
d iverses organisations de protection  
des consom m ateurs e t su r la  possibi
lité  de collaboration des groupes lo
caux.

Ces organism es accom plissent une 
tâche u tile  dans le dom aine de l’in fo r
m ation  et de l’instruction  des fem m es 
en ta n t que consom m atrices e t les 
a id en t à fa ire  leu rs achats de façon 
in telligente. U n cours d’instruction  sur

M ardi soir, peu  après 17 heures, 
deux  inconnus on t commis une ag res
sion à m ain  arm ée à la  succursale de 
M ünchenstein de la B anque C antonale 
de B âle-C am pagne. Les m alandrins 
on t réussi à s’enfuir. A uparavan t, ils 
ava ien t fa it usage de leurs arm es, m ais 
le  caissier, grâce à son sang-fro id , ne 
fu t pas blessé. Le b u tin  sem ble avoir 
é té trè s  petit, si m êm e il y  eu t butin . 
D ans la salle  des guichets se trouva it 
une fem m e, avec deux enfan ts, l’un 
d ’un  an, l ’au tre  de q u a tre  ans. Comme 
le caissier en trep ren a it de com pter de 
l ’argen t, il v it soudain devan t lu i un  
hom m e m asqué, qui le  m enaçait d’un 
pisto let e t lui o rdonnait de lever les 
m ains. E n m êm e tem ps, u n  second 
ind iv idu  m asqué p én é tra it en  se glis-

LAUSANNE : Urbanisme. — D ans 
sa dern ière  séance, le Conseil com
m unal a approuvé le p lan  d ’aligne
m en t de la rue  de la C heneau-de- 
B ourg proposé p a r  la M unicipalité. On 
se souvient q u ’en ju in  d ern ie r le con
seil é ta it revenu  su r une décision an 
té rieu re  e t ava it dem andé de fixer à 
six  m ètres la la rgeu r de la C heneau- 
de-B ourg. S u ivan t en cela la volonté 
des conseillers, la M unicipalité a 
édicté u n  nouveau p lan  ten an t com pte 
de cette  décision et im posant un  pas
sage sous arcades en harm onie avec 
les carac téristiques et la  déclivité du 
site. D’au tre  part, le conseil a accepté 
les conclusions d ’un  rap p o rt-p réav is  
dé lim itan t l’o rganisation  e t la  ré p a r
tition  de l’enseignem ent profession
nel à Lausanne. Ces propositions ten 
den t au déplacem ent de l’Ecole des 
m étiers à C havannes près Renens, à 
laquelle  se ra it annexée un équipem ent 
spo rtif ouvert à p lusieu rs disciplines.

VILLARS-SOUS-YENS : Chute d’un 
ramoneur. — H ier, vers 15 h. 45, à la 
ferm e de M. Favre, à  V illars-sous- 
Yens, M. R. Golay, 21 ans, ram oneur, 
dom icilié à  Lavigny, qu i p assa it p a r 
une lucarne, pou r a tte in d re  une che
m inée su r un  toit, a fa it une chute 
d ’une dizaine de m ètres su r la route, 
le cadre de la lucarne  s’é tan t descellé. 
A près avoir reçu  des soins d ’un  m é-

femmes socialistes
la  révision p artie lle  du d ro it fam ilial 
est p révu  pour le  mois de ju in  1967. 
La Comm ission cen tra le  a p ris  con
naissance avec une profonde décep
tion du ré su lta t de la  votation  des 19 
e t 20 novem bre dans le  canton de Z u
rich, su r l’égalité  politique de la
femme. Elle a é té particu lièrem en t 
déçue des ré su lta ts  de la  v ille  de W in- 
te r th o u r e t de deux  arrondissem ents 
de la v ille  de Z urich, qu i on t fourni 
une m ajo rité  re je tan te . Elle espère 
que, en 1968 année des droits de
l ’homm e, u n  p lus g rand  nom bre de ci
toyens seron t convaincus de la néces
sité d ’accorder à la  fem m e l ’égalité, 
des droits politiques, aussi dans no tre  
pays. i «

san t p a r  le guichet dans la  salle de la 
caisse e t ten a it en respect le  d irec
te u r  de l ’agence. Le caissier ab a ttit 
la  v itre  du guichet su r la  m ain  du 
gangster. C elui-ci lâcha son pistolet, 
qui tom ba su r le sol. Mais le po rtil
lon du guichet se b risa. Le caissier 
p a rv in t à déclencher la sonnerie 
d ’alarm e, et lança le cadre du po rtil
lon contre le bandit, qui se baissa et 
re p r it son pistolet. Le caissier se baissa 
rap idem ent à son tour, tand is que le 
band it tira i t deux balles qui passèren t 
au-dessus de lui.

Les deux inconnus p riren t alors la 
fuite, à bord d ’une cam ionnette de li
vraison beige clair, p o rtan t plaques 
argoviennes qui ava it é té volée en 
septem bre. Le véhicule a été retrouvé.

decin de la région, M. Golay a é t é  
tran sp o rté  à  l ’H ôpital cantonal, à L au
sanne. Il souffre  de frac tu res  aux  
côtes e t au  fém ur droit, de plaies 
nom breuses e t de contusions su r tou t 
le corps.

CRISSIER : Un cycliste renversé. —
H ier, vers 17 h. 50, à  la  rou te  de B us- 
signy, à p rox im ité  du pont de l’au to
route, à Crissier, un  cycliste, M. E. 
T ruffer, 42 ans, qui c ircu lait de Re
nens à Bussigny, a été renversé p a r 
une  autom obile vaudoise. S ou ffran t 
d ’un traum atism e crânien  e t d ’une 
com m otion cérébrale, il a é té hospi
talisé.

PRÉVERENGES : Cycliste motorisé 
blessé. — H ier, vers 6 h. 30, su r la 
rou te  p rincipale  G enève—Lausanne, à 
P réverenges, M. G. Roesti, 17 ans, ap
p ren ti m écanicien à l’usine Pane.1, do
m icilié à Echandens, qui se ren d a it à 
son trav a il à cyclom oteur e t com m en
ça it à  obliquer à gauche pou r a ller 
à l’usine précitée, a é té tam ponné à 
l’a rriè re  p a r une autom obile genevoise 
c ircu lan t en direction  de Lausanne. 
V iolem m ent p ro je té  su r la chaussée, 
M. Roesti souffre d ’une frac tu re  d ’une 
jam be e t probablem ent du crâne. Il 
a é té  aussitô t tran sp o rté  à l ’H ôpital de 
Morges, pu is tran sfé ré  à celui de L au
sanne.

Cela s’est passé dans

Bâle: UNE BANQUE ATTAQUÉE

M travers le pays vaudois
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TECHNICUM NEUCHÂTELOIS
Division de La Chaux-de-Fonds

ÉCOLE DE TRAVAUX FÉMININS
Année scolaire 1967-1968

Apprentissage de couturière 
pour dames durée 3 ans

Cours partiels de un à deux ans (sur demande et 
selon les possibilités)

Certificat du Technicum neuchfltelois et certificat 
fédéral de capacité

L'apprentissage de couturière constitue une excel
lente formation de base pour les Jeunes filles. Il 
développe le goût, l'habileté et l'exactitude. Il 
conduit aux diverses professions des branches de 
l'habillement et de la couture. Il prépare à l'en
seignement des travaux à l'a iguille.

Maîtresse de travaux à l’aiguille — apprentissage 
de couturière plus stages et période de prépa
ration pédagogique et didactique

Section de préparation aux carrières 
féminines durée 2 ans
(éducatrice, nurse, infirmière, aide- 
soignante, assistante médicale, etc.)
Le programme tient compte des aptitudes spéci
fiques des jeunes filles et des exigences des pro
fessions mentionnées cl-dessus. Il tend à complé
ter, à développer la culture générale des élèves, 
leur sens pratique et leur habileté manuelle.

Condition* d’admission: 15 ans.
Couturière: scolarité obligatoire.

Section de préparation aux carrières féminines et 
candidates à l'enseignement: élèves promues de 
la dernière année d'une école secondaire du can
ton ou bénéficiant d'une préparation équivalente. 
Bourses: en faveur des élèves capables et de 
condition modeste des villes du Locle et de La 
Chaux-de-Fonds.

Délai d’inscription: 14 janvier 1967.
Début de l’année scolaire: 24 avril 1967.
Formules d'admission, programmes, renseigne
ments auprès du secrétariat du Technicum, rue du 
Progrès 40, La Chaux-de-Fonds, tél. 3 34 21, ou à 
la direction de l'Ecole de travaux féminins, Centre 
professionnel de l'Abeille , Paix 60, La Chaux-de- 
Fonds, tél. 2 80 75.

Le directeur général: P. STEINMANN

Abonnez-vous à notre journal!

Ville de LA CHAUX-DE-FONDS
La Commission scolaire de La Chaux-de-Fonds met 
au concours un poste de

SECRÉTAIRE
de la section préprofessionnelle de 

. renseignement secondaire inférieur

•Exigences: ^diplôme de l'Ecole-de commerce ou 
formation équivalente.
Traitement: classe 7, 6 ou 5 de l'échelle des trai
tements communaux.
Entrée en fonction: mars 1967.
Les offres manuscrites accompagnées d'un currl- 
culum vitae doivent être adressées à M. André 
Dubois, directeur de l'enseignement secondaire 
préprofessionnel, rue du Temple-Allemand 115, 
jusqu'au 20 décembre 1966.

LA COMMISSION SCOLAIRE

La CCAP

garantit l'avenir 
de vos enfants

Neuchâtel 
Tél. (038) 5 4992

UNE DONNE PUBLICITÉ 
Le Peuple-La Sentinelle

PRÊTS
Discrets 
Rapides 
Sans caution

BANQUE EXEL 
Av. l.-Robert 88

la  Chx-de-Fds 
Tél. 31612

ARTICLES HYG.
1re quai.. 12 p 4.50; 
lubrifié. 12 p 6.50; 
assort.. 24 p. 10.—. 
Expéd discrète et 
rapide par

F.WIdmer, case 54, 
Grand’Rue,

5000 Berne 8.
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Dame seule
de bonne éduca
tion, sérieuse, ai
mant sortir, fré
quente le Palace 
aux séances de 
18 h. 45.

4ef

4c ÿhAdté
Vous trouverez une foute de sug
gestions en voyant nos vitrines 
décorées pour Noël

NUSSLE
Grenier 5-7 >  Tél. (039) 2 4 5 31 
LA CHAUX-DE-FONDS
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Théâtre de La Chaux-de-Fonds |
|  Dimanche 18 décembre, h 20 h. 50 §

|  GALAS KARSENTY-HERBERT |

j JACQUES FABRI j
|  et sa COMPAGNIE |

[JE VEUX VOIR I
| MIOUSSOV...
1 Comédie de V. KATAIEV 1 
|  et M.-G. SAUVAJON |

= Mise en scène: Jacques Fabbri I
= Décor: Yves Faucheur I

= Prix des places: Fr. 5.— à 15.— Ë 
|  (taxe comprise, vestiaire obllga- § 
|  to ire en sus) |
|  Location: Tabatière du Théâtre, |  
|  dès mardi 13 décembre pour les |  
|  Amis du Théâtre et dès jeudi |  
1 15 décembre pour le public. |
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M I N I - P R I X
P O U R  NOË L

Bibelot 5.—
Sellette 7.—
Descente de lit 15.—
Jardinière 19.—
Chaise 19.50
Couverture 25.—
3eté de divan 28.—
Etagère 29.—
Lustre 30.—
Guéridon 32.—
Duvet ■ v' ,;* • 32.—
Table radio ' 35.—
Lampadaire 35.—
Garniture de hall 37.—
Fauteuil 45.—
Selle de chameau 47.—
Bahut 49.—
Pouf égyptien 55.—
Table TV 65.—
Armoire à chaussures 67.—
Couvre-lit 69.—
Servir-boy 79.—
Tour de lit 95.—
Tapis de milieu 110.—
Bureau 112.—
Commode 129.—
Armoire 155.—
Meuble bar 178.—
Salon 180.—
Entourage avec coffre 195.—

AU BUCHERON
LA CHAUX-DE-FONDS 

Avenue léopold-Robert 58 • 75 
Téléphone (039) 2 <5 55

POMPES FUNIBRES Tél. (0M) I  41 M

ARNOLD WÂLTI
Av. léopold-Robert 70 Jour et nuit

Cercueil» — Formalités -  Transport» 
Prix modérés
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D ' U N  S P O R T  A  L'AUTRE D ' U N  S P O R T  A  L'AUTRE D U N  S P O R T  A  L'AUTRE
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LES P R O G R A M M E S  
RADIO • TÉLÉVISION

A la radio
Mercredi 14 décem bre

tOTTENS. — 16.00 M iroir-flash. 16.05 Ren- 
dez-vous d e  se ize  heu res. 17.00 M iroir-flash
17.05 P e rsp ec tiv es . 17.30 Jeunesse-C lub . 18.00 
Inf. 18.10 Micro dans  la vie. 19.00 Miroir du 
m onde. 19.30 V oyage en ca rte s  p o s ta le s . 
19.55 Bonsoir les  enfan tai 20.00 M agazine 66. 
20.20 C oncerts d e  G enève . 22.30 Int. 22.35 
Sem aine litté ra ire . 23.00 Pays du b lu e s  e t du 
g o sp e l. 23.25 M iroir-dernière.

(e c o n d  programme d e  Soltena. — 18.00 
Jeunesse-C lub . 19.00 Per I lavora to rl Italiani 
in Svizzera. 19.25 Mus. lé g è re . 20.00 Vingt- 
q u a tre  heu res  d e  la v ie du m onde. 20.20 «Le 
Petit Lord», feu ille ton . 20.30 U niversité  In ter
n a tiona le . 21.30 Sen tiers  d e  la p o é s ie . 22.00 
Pérou p réco lom bien . 22.20 S leepy  tim e jazz.

BEROMUNSTER — Inf.-flash à 16.00, 23.15.
16.05 P ages  d e  Brahms. 16.30 Thé d an san t. 
17.30 Pour les enfan ts. 18.00 Inf. 18.20 S éré
n a d e  pour Jean n e . 19.00 Sports. 19.15 Inf.
20.00 S o irée  rom anche. 21.45 Théâtre pop .
22.00 D anses fo lk lo riques. 22.15 Inf. 22.30 
Mus. réc réa tiv e .

Jeudi 15 décem bre

tOTTENS. — 6.10 Bonjour » fousl 6.15 Inf. 
7.15 M iroir-prem ière. 7.25 Bonjour d e  C o le tte  
Jean . 8.00 e t 9.00 M iroir-flash. 9.05 Les sou 
ris d an sen t. 10.00 e t 11.00 M iroir-flash. 11.05 
Emis. corn. 12.00 M iroir-flash. 12.05 Carillon 
d e  midi. 12.15 Quart d 'h e u re  du spo rtif, 12.35 
10 - 20 - 50 - 1001 12.45 Inf. 12.55 «Le Petit
Lord», feu ille ton . 13.05 N ouveau tés du  d is 
que . 13.30 A tire -d 'a ile . 13.50 S tudio 3. 14.00 
M iroir-flash. 14.05 M onde chez vous. 14.30 
R écréation . 15.00 M iroir-flash. 15.05 C oncert 
chez soi.

Second programme d e  Sotlan i. — 12.00 
M ldl-m usique.

BEROMUNSTER. — Inf.-flash à 6.15 7.00,
9.0Q, 10.00, 11.00, 15.00. 6.20 Mus. réc réative . 
7.10 M élod ies lé g è re s . 7.30 A utom obilistes. 
8.30 C oncert. 9.05 Plccadllly . 10.05 Suite 
d ’orch. 10.20 Emis, ra d io sco la ire . 10.50 Piano. 
11.05 Radlo-orch. 12.00 Piano-cocktail. 12.30 
Inf. 12.40 C om plim ents - Mus. réc réa tiv e . 13.00 
Concert p o p . 13.30 Mus. d e  concert e t d 'o p é 
ra. 14.00 M agazine fém inin, 14.30 Piano. 15.05 
C oncert sym phon.

A la TV romande
Mercredi 14 décem bre
16.45 Rondin, P icotin ... 17.00 Cinq i  s ix  d e s  

jeu n es . 19.00 Bulletin. 19.05 M agazine. 19.25 
«Flipper le Dauphin», feu ille ton . 20.00 Télé
journal. 20.20 C arrefour. 20.35 Allô Policel 
21.35 D éclaration u n ive rselle  d e s  d ro its  de  
l'hom m e. 22.15 Chron. d e s  C ham bres fé d é 
ra le s. 22.20 Téléjournal.

A la TV française
Mercredi 14 décem bre
1re chaîne. — 17.55 TV sco la ire . 18.25 

S p o rts- jeu n esse . 16.55 D essin anim é. 19.10 
J e u n e s se  active. 19.20 la  m aison d e  Toutou. 
19.25 «Le C hevalier d 'H arm ental», feu ille ton . 
19.40 A ctualités  rég io n a le s . 20.00 A ctualités. 
20.30 C ou lisses d e  l’ex p lo it. 21.30 Terre d e s  
a rts . 22.20 B ib lio thèque  d e  po ch e . 23.00 Ac
tu a lité s  . 23.20 Loterie na tiona le .

2e chaîne. — 20.00 Un an  d é jà . 20.15 «La 
D éesse  d 'O r», feu ille ton . 20.30 C am éra III. 
21.05 «Un Beau Dimanche», p ièce . 22.30 Ac
tu a lité s . 22.50 C onseils  u tile s  ou  Inutiles.

La TV à l'Hôpital 
de La Chaux-de>Fonds
Grâce à la prévoyance de ses cons

tructeurs, le nouvel Hôpital de La 
Chaux-de-Fonds a  été doté du sys
tème CODITEL.

Aucun mât, aucune antenne ne dé
pare la pureté des lignes de cet édi
fice, nouveau fleuron de La Chaux- 
de-Fonds.

E t pourtant, depuis quelques jours 
déjà, nombreux sont ceux qui — ma
lades ou membres du personnel hos
pitalier — peuvent choisir entre les 
six programmes de télévision d istri
bués gracieusement par CODITEL, qui 
a  ainsi tenu à participer à la  réalisa
tion de cette œ uvre hum anitaire. 4985

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE VAUD

MONTREUX ET ENVIRONS. —
Groupement féminin du P arti socialiste 
de M ontreux et environs, jeudi 15 dé
cembre, à 20 h. 30, Café du Guillaume- 
Tell, rue du Marché 16, Montreux. 
P réparation  des cornets pour le Noël 
des enfants. Friandises, cakes, etc. se
ront acceptés. Invitez vos amies et 
connaissances. Toutes les aides seront 
les bienvenues.

LUTRY. — Assemblée du P arti so
cialiste vendredi 16 décembre, à 20 h. 
30, au Café de l’Union, salle du 1er 
étage, entrée par le café.

PRILLY. — Assemblée de groupe 
du Conseil communal, vendredi 16 dé
cembre, à 20 h. 30, au collège Nord 
salle Dl, rez-de-chaussée droite.

MONTREUX. — Fête de Noël pour 
grands et petits, samedi 17 décembre, 
à 17 heures, Café du Guillaume-Tell, 
rue du Marché 16, Montreux. Cordiale 
bienvenue à tous.

CANTON DE GENÈVE
Comité : Jeunesse socialiste. —

Mercredi 14 décembre, à 20 h. 15, au 
local : rue Mm”-de-Staël 5.

Commission de l’enfance. — Mer
credi 14 décembre, à 20 h. 30, au se
crétariat, boulevard Jam es-Fazy 18.

SECTION DE CAROUGE. — M er
credi 14 décembre, à 20 h. 30, à l ’Ecole

des Charm ettes (local de vote), confé
rence d’André Chavanne, président du 
Conseil d ’Etat, sur «L a démocratisa
tion des études ». Invitation cordiale à 
tous.

FRACTION SOCIALISTE du Grand 
Conseil e t conseillers d’Etat, séance 

i jeudi 15 décembre, à 18 h. 30, au Café

fe la Terrasse place Longemalle 8.
M j ;  

JURA<(*• -V *- ,<*=I i I fn*I i . M*. „•*

MOUTIER : Assemblée du parti. —
Les membres de la section locale sont 
invités à participer en grand nombre 
à la dernière assemblée de l’année, 
qui aura lieu ce soir mercredi 14 dé
cembre, à 20 h. 15, au R estaurant du 
Moulin.

AU HALLENSTADION

Passionnant derby zurichois
C.-P. ZURICH—KLOTEN, 5-5. — 

Au Hallenstadion, 7500 spectateurs ont 
assisté à un derby passionnant entre 
le C.-P. Zurich et Kloten. La ren
contre s’est terminée par le résultat 
justifié de 5-5 (1-1 2-2 2-2). La con
frontation fut d’une grande intensité. 
Q uatre fois le C.-P. Zurich p rit 
l’avantage à la marque. L’égalisation 
obtenue par Kloten à la 55* minute 
(5-5) donna lieu à dix minutes de pa
labres entre les joueurs et les arbi
tres. Le but fut réalisé à la suite 
d’une sombre mêlée et le juge placé 
derrière la cage du C.-P. Zurich ne 
vit pas le puck franchir la ligne fa
tidique. Finalement, l’arbitre lausan
nois A ubort admit le bien-fondé des 
réclamations de Kloten.

A signaler en revanche que le C.-P. 
Zurich se vit refuser un but, à  la 
44* minute, pour des raisons bien dis
cutables.

L’arrière Wipf et la ligne des Lu- 
thi furent les meilleurs atouts de 
Kloten, alors qu’au C.-P. Zurich Wes- 
pi et la ligne de Parolini se m irent 
en évidence.

M arqueurs: Parolini ( l” : 1-0), U. 
Luthi (9e: 1-1), Meier (21*: 2-1), Buch- 
ser (22e: 2-2), Wespi (29“ : 3-2), P. Lu
th i (37': 3-3), Weber (41V 3-4), Wespi 
(51*: 4-4), Meier (53e: 5-4), U. Luthi 
(55e: 5-5).

LE CLASSEMENT
1. Viège 9 7 0 2 41-22 14
2. Genève-S. 9 6 1 2 48-24 13
3. Zurich 9 5 2 2 38-44 12
4. Chx-de-Fds 9 5 1 3 35-23 11
5. Kloten 9 4 2 3 35-34 10
6. Langnau 8 3 2 3 28-26 8
7. Davos 9 4 0 5 28-27 8
8. Grasshop. 9 2 2 5 24-34 6
9. Berne 9 2 0 7 19-38 4

10. Y-Sprinters 8 1 0 7 23-47 2

ire ligue: Le Locle et Genève-Servette il invaincus
Dans les groupes 5 et 6, qui con

cernent la Suisse romande, deux équi
pes, à deux semaines de la fin du 
prem ier tour sont restées invaincues. 
Il s’agit du Locle et de la seconde 
formation de Genève-Servette. Voici 
d ’ailleurs le classement de ces deux 
groupes.

GROUPE 5

On a sélectionné
Pour les matches des 27 et 28, à 

Wengen et Viège, contre Slovan B ra
tislava, la commission technique a 
convoqué les joueurs suivants pour 
l’équipe nationale A:

Gardiens: Meier, Berthoud.
Arrières: Huguenin, G. Furrer, P an- 

zera, P. Aeschlimann, Penseyres. 
Avants: H. Luthi, P. Luthi, U. Lu
thi, Ehrensperger, K. Heiniger, H. 
Keller, Reinhard, Turler, Sgualdo, 
Dubi, Biner, Piller.

Le joueur Weber (Grasshoppers) ne 
pourra pas jouer c a r 'i l  est blessé.

Q uant à Suisse B, qui jouera contre 
Ambri le 26 décembre, elle aura la 
composition suivante:

Gardiens: Clerc, Grimm.
A rrières: E. Rondelli, A. Rondelli, 

Künzi, Buchser.
Avants: Ludi, K. Naef, H.-J. Heini

ger, Giroud, Descombaz, Henry, G. 
Wittwer, W. Wittwer, P. Schmidt.

1. Le Locle 4 4 0 0 19-7 8
2. Yverdon 4 3 0 1 22-8 6
3. Fleurier 4 3 0 1 20-17 6
4. Saint-Im ier 5 3 0 2 21-14 6
5. Lausanne II 5 2 0 3 16-18 4
6. Le Pont 4 1 1 2 20-18 3
7. Tramelan 5 0 2 3 18-26 2
8. Court 5 0 1 4 9-37 1

GROUPE 6

1. Genève-S. II 5 5 0 0 36-12 10
2. Forward M. 6 4 0 2 47-14 8
3. Chât.-d’tEx 6 4 0 2 30-26 8
4. C harrat 5 3 0 2 26-21 6
5. Leysin 3 1 0 2 9-22 2
6. Saint-Cer. 4 1 0 3 10-18 2
7. Saas Fee 5 1 0 4 10-41 2
8. Zerm att 6 1 0 5 22-36 2

• ' FINE EAU-DE-VIE L
T ! . DE POIRES WILLIAM

V  r  M A R T IG N Y

BASK ETBALL. — Championnat 
suisse de ligue nationale A: UGS— 
Nyon, 73-60 (33-29).
9 Ligue nationale féminine: Stade 
français—Nyon, 54-44 (24-19).

Tout savoir sur le football
M ERKLE RESTE A  BERNE: Les 

Young-Boys et l’entraîneur H ans 
M erkle ont décidé de prolonger pour 
un an le contrat qui les lie et qui 
normalement allait jusqu'à la fin  de 
la présente saison.

ACCORD FRANCO-SUISSE: La
Fédération française et l’ASF sont 
arrivées à un accord concernant les 
dates du match international juniors 
France-Suisse, match qui sera quali
ficatif pour le tour final du tournoi 
pour juniors de l’UEFA, le match aller 
aura lieu le 22 mars 1967, à Paris, 
en lever de rideau de France-Rou- 
manie et le match retour le 1” ou le 
2 avril dans une ville suisse à dé
signer.

Chronique de Saint-Imier
AMICALE DE SAINT-IMIER- 

SPORTS. — Elle a tenu séance sous 
la présidence de M. F. Savoye, qui 
souligna le rôle im portant que joue 
ce groupement ayant pour but de sou
ten ir financièrement et moralement 
la société sportive citée. Le caissier, 
M. P. Félalime, présenta des comptes 
qui soulignent une situation financière 
saine. Une subvention de 1900 fr. est 
versée à Saint-Im ier-Sports. L ’assem
blée soutiendra les efforts du Comité 
d ’étude pour la construction d’un nou
veau terrain. Le comité en charge est 
confirmé dans ses fonctions.

Fête à Saint-Aubin
Le 17 décembre, le village de Saint- 

Aubin (Neuchâtei) sera en fête. Quoi! 
direz-vous, cette charmante localité, 
capitale de la Riviera neuchâteloise 
en été, et qui a son charme aussi 
dans la blancheur de l'hiver, va-t-elle 
prochainement fêter la Noël avec une 
semaine d'avance ? Non i Car c'est 
exactement à cette date-là que rou
leront à Saint-Aubin les sphères de 
la Loterie romande. Si vous achetez 
un billet à temps, étant donné le s : 
nombreux lots — 38 322, dont un gros 
de 150 000 fr. et un de 50 000 fr. — 
vous avez beaucoup de chances de 
gagner. Mais si vous perdez, vous 
faites encore des heureux en la per
sonne de tous ceux qui ont besoin 
des subsides de la Loterie romande.

LES AVENTURES DE

P O P E Y E  
ET POUPA

7M ais vo toe  P o u p a
n ! M B  DE REMORQUER. UNE 

SORTE DE BARIL SOUS SON 
AÉROPLANE . . . 0 H  L f lL f t1 
UNE MÈCHE ALLUMÉE EN

s o r t !

Co u p e  la  c o r d e  a u n u p  j e
LE DIRAI, LULU! LOIN D E  M O I,T O U  

p a ! F a i r e  s a u t e r
LE TOIT AU-DESSUS 
DE NOS CRBEWES 

DROLE DE LI
BÉRATION

M ille
SABORDS

C 'e s t  u u  
B R & L  D E ,

p o u d r e !

IMS

la p e m e
L
O
N

MŒURS CONJUGALES 

D’ALPHONSE DAUDET

64

— Seulement, pour man beau-père, il faut que 
l’idée vienne de vous. Il se méfie trop de sa bru, 
comme de toutes les femmes d’ailleurs. Vous êtes 
la seule exceptée, je  ne sais pas pourquoi. Avant 
votre arrivée chez nous, une promenade en forêt, 
sans mon mari, il ne me la perm ettait pas... Vous 
lui direz que vous avez des emplettes à faire. On 
s’amusera, vous verrez.

Si le père Sautecœur m ontrait trop de mé
fiance, Mm” Noël n’en avait vraim ent pas assez. 
Depuis un mois, la bonne dame se prêtait le 
plus innocemment du monde aux scélérates en
treprises de Charlexis sur la femme de son lieu
tenant. Cette honnête et large figure de nourrice, 
le titre de professeur dans un lycée porté par le 
mari, rassuraient le garde au point de lui faire 
perdre ses habitudes de soupçon et d’espionnage. 
Les deux amies sortaient seules tous les jours,

em portaient la petite fille, des pliants, un goûter, 
e t s’installaient au rond-point du Chêne-Prieur, 
dans un peuplement qui n ’était pas de la surveil
lance de l’Indien. Ces dames causaient, cousaient, 
lisaient tout haut le « P etit Journal », m êlant les 
faits divers aux crépitem ents d ’insectes dans les 
taillis, aux bourdonnements des cimes d’arbres. 
Après une heure d’immobilisation, Mme Saute- 
cœ ur proposait de m archer un peu et finissait 
p a r faire seule un tour de forêt, son opulente 
amie aim ant surtout à ne pas changer de place.

Vers les vieux murs de parcs, embroussaillés, 
percés de hautes grilles, qui longent cette partie 
du petit Sénart s’étendent à perte de vue les 
sous-bois d ’une herbe veloutée, que caressent les 
basses branches, balancées au moindre souffle 
comme des punkas bengalais. Au lointain d ’une 
de ces immenses et mystérieuses pelouses, tou
jours à la même place et comme oublié là, un 
grand parasol de soie écrue attendait la jeune 
femme, e t sous ce parasol qui l’ab ritait entière
ment, le beau Charlexis moelleusement étendu 
dans l’herbe grasse. L’entrée de l’Ermitage lui 
étant interdite, depuis que le garde l’avait pris à 
em brasser sa belle-fille, il s’était improvisé ce 
campement à rendez-vous, vraim ent dangereux 
et précaire, où ne pouvaient s’échanger que des 
baisers furtifs, des caresses maladroites, dans la 
hâte et le tremblement. De leur rencontre au 
marché naîtrait sans aucun doute une occasion 
meilleure.

Quand la carriole de l’Erm itage traversa le 
large pont de Corbeil, le lendemain matin, la 
petite ville, silencieuse et déserte à l’ordinaire, 
grouillait de mouvement et de bruit. Serrée au

tour de son vieux cloître, sur la  rive gauche de 
la Seine, les jardins étalés en terrasses en face 
d’elle, le nivellement graduel des perspectives 
lui donnent un vague aspect de Bâle à la hau
teur du Münster, mais Bâle un jour de concours 
régional envahi par tous les villages, toutes les 
fermes de sa banlieue. Sur la place du marché 
et dans les rues avoisinantes, s’enchevêtraient 
des véhicules campagnards de toutes formes, ren
dant la circulation très difficile. La Sautecœur 
conduisit le sien dans le cloître de Saint-Spire, 
calme et désert au cœur même de la ville, tou
jours frais du vent qui tourne en courant d ’air 
autour de l’ancienne église, e t dit à Mme Noël 
de l’attendre, le temps de faire ses achats.

— Si la petite s’ennuie, vous pouvez entrer 
dans l’église. Il y a un chevalier en pierre de 
toute beauté. Puis, radieuse, elle courut à son 
rendez-vous.

Le prince, arrivé avant elle, dans un coin du 
magasin rempli d ’acheteurs, choisissait des bou
cles d’oreilles au bord du comptoir, une chaise 
vide préparée à côté de la sienne. Elle s’y assit, 
et serrés l’un contre l’autre, ils se parlaient tout 
bas, en faisant briller les boucles sur un petit 
carré de velours noir, tandis qu’autour d ’eux 
des fermiers de Morsang qui m ariaient leur fils, 
venus en bandes de parents, de connaissances, 
marchandaient les bijoux de la corbeille avec 
des mots, des rires, des parapluies, de grandes 
coiffes, à se croire au Palais-Royal un soir où se 
donne quelque désopilante Labicherie. Mais les 
deux amants avaient mieux à faire que s’en 
égayer. L’Indien, ce soir-là, était commandé de 
service de nuit avec tout le personnel de la forêt.

— A dix heures, je serai à l’Ermitage. Garde 
la fenêtre de ta  chambre ouverte.

— Oh I je vous en prie. Non, j ’ai peur.
— Peur de quoi ? Ton m ari est à Paris, le 

vieux ne ren trera qu’à six heures du matin. Il 
s’agit de ne pas s’endormir, mais nous n’en au
rons guère envie. Pense, une nuit, toute une nuit 
à nous, pour la première fois.

U lui parlait dans le cou, dans les cheveux, tan
dis qu’elle essayait ses bijoux neufs. La noce 
venait de partir. La boutiquière et sa sœur, fi
gures moyenâgeuses, frustes et verdâtres pro- 

"duits d’une vieille race épuisée, type fréquent en 
Seine-et-Oise, s’approchèrent du prince en le sa
luant jusqu’à terre et s’inform ant si monseigneur 
avait choisi ce qu’il lui fallait.

— Oui, madame Souchotte... Cette parure com
plète que je viendrai ctl- cher moi-même ce soir.

La fille à Sautecœur se levait, rougissante, 
prête à sortir, quand un landau s’arrêta devant 
le magasin qui, très sombre déjà, fut obscurci 
comme par le déroulement d’une large marquise 
au-dessus de sa vitrine.

— La voiture de Mme Fénigan, dit la bouti
quière avec une intonation respectueuse, moins 
humble cependant que pour Charlexis. O clavier 
du commerçant, cent fois plus subtil et nuancé 
que la gamme chinoise !... Le prince ne bougea 
pas, ne détourna pas la tête, mais l’expression de 
son sourire modula, devint méchante, à mesure 
qu’il voyait s’avancer dans le magasin une élé
gante et longue silhouette de femme.

— Ma montre est-elle prête ?...

(A suivre.)
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coditel vous propose 
6 programmes de TV
+ la radio
en fréquence modulée 
ouc/u.k.w.

Pensez
aux
fêtes
de
fin
d’année!

N'ATTENDEZ PAS LE DERNIER MOMENT, 
COMMANDEZ DÈS M A I N T E N A N T
VOTRE RACCORDEMENT 
POUR ÊTRE SERVIS A TEMPS

CODITEL
Avenue Léopold-Robert 53 Tél. 2 27 33

SKIS
VASTE CHOIX 

PRIX POPULAIRES

NUSSLE
LA CHAUX-DE-FONDS 

Grenier 5-7 - Tél. (039) 2 45 31

Aux fetes

offrez

A LA MÉNAGÈRE MODERNE
Rue de la Ronde 11 La Chaux-de-Fonds Téléphone 2 97 41
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CADEAUX
UTILES

Cuisinières 
électriques et à gaz
Frigos:
Bosch, 130 I. 398.— 
Bauknecht - Elan - 
Frigidaire

Machines à laver, 
toutes marques

JWt -f

Aspirateurs 

Aspiro-batteurs 

Cireuses

ON RÉSERVE POUR LES FÊTES M

Fers à repasser, 
toutes marques
Fers à repasser 
à vapeur
Appareils de 
cuisine
Rotel - Dura, etc.
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SOLIS
Le casque-séchoir SOLIS
N° 46 vous offre le plus grand confort 
pour sécher les cheveux. Support ré
g lable nickelé se fixant facilement à 
une table ou à une chaise. Circulation 
de l'air à l'intérieur du casque spécia
lement étudiée pour garantir séchage 
rapide et uniforme. Les mains restent 
libres. Moteur absolument silencieux, 
déparasité radio et télévision, air 
chaud et air fro id pour réglage de la 
température à volonté, 400 watts, 3 m. 
de cordon et fiche Fr. 98.—

N» 47, avec chauffage réglable, 
réglage très chaud - chaud - 
froid - arrêt, 500 watts, 3 m. de 
cordon et fiche Fr. 108.—

Pied pour casque-séchoir, nickelé, 
s'adapte aux Nos 46 et 47, pliable, 
très solide Fr. 26.—

Fer à coiffer électrique SOLIS 

pour la note personnelle 

de la coiffure !

Appareil de forme plaisante, poignée en matière plastique noire, corps de chauffe 
de qualité supérieure garantissant chaleur uniforme, levier de serrage pour bou
clage facile sans casser les cheveux; appareil approuvé par l'ASE, isolation double, 
22 watts, 2 m. de cordon avec fiche, support pratique, produit suisse de meilleure 
qualité, dans carton imprimé N° 95 Fr. 49.—

SOLIS TWENTY, exécution plus simple, avec tube et levier en aluminium
No 92 Fr. Sï.—

SERVICES TECHNIQUES 
SAINT-IMIER

?.uoV
f a i ï & y ï ü  y / j .
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0 «
»

Demain 15 décembre 
Ouvert

IAUX
2610 SAINT-IMIER

/
Téléphone 4 16 41

Lundi 19 décembre, ouvert toute la journée
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Chronique chaux-de-fonnière
MORT A SON VOLANT. — Hier, 

en fin d’aprcs-midi, M. Ernest Rie- 
sen, âgé de 46 ans, lapideur, qui rou
lait au volant de sa voiture à la rue. 
du Commerce, a été victim e d’un ma
laise à proximité du passage sous- 
voic. Son véhicule privé de conducteur 
s’est écrasé contre le mur de soutè
nement. Immédiatement transporté à 
l’hôpital, M. Riesen avait déjà cessé 
de vivre. Nous présentons nos condo
léances à sa famille.

FIDÉLITÉ. — L a fab rique  V ulcain 
a fê té  h ie r le  v ing t-cinquièm e an n i
versa ire  d ’activ ité  de M™ Thecla M on- 
n ie r e t de M”1'  M arie Regazzoni. D’au 
tre  p art, M™ C laudette  Gygi e t M. 
M arcel F ivaz on t pris leu r re tra ite  
dans le cou ran t de ce tte  année, la  p re
m ière après 29 ans e t le  second ap rès
27 ans d ’activ ité, tand is que M. Louis 
Stegm ann se re tire ra  à la  fin de cette 
année après 47 ans de collaboration.

Chronique neuchâteloise
NEUCHATEL : Electrocuté. — A lors 

q u ’il u tilisa it un  chiffon m ouillé pour 
n e ttoyer u n  local de l ’In s titu t de 
bo tan ique de l ’U niversité, le concierge, 
M. A. Schw ab, a  touché u n  in te rru p 
te u r  e t a é té électrocuté. Il a dû ê tre  
hospitalisé, v ictim e de b rû lu res  au  
côté droit.

BUTTES : Bon chien ! — Le chien 
d ’un h ab itan t de Couvet a re trouvé, 
p rès de B uttes, la  m on tre  de va leu r 
q u ’un  sk ieu r ava it perdue  dans la 
neige. Dn av a it recouru  à  son fla ir  
ap rès cnirrtenses, m ais vaines rech e r
ches.

LA CHAUX-DE-FONDS. — G roupe 
des conseillers généraux , jeud i 15 dé
cem bre, à  20 h., à  la  M aison du  Peuple. 
Les m ilitan ts sont les bienvenus.

COLLISIONS. — H ier, à 10 heures, 
une autom obiliste qui ava it p erdu  la 
m aîtrise  de son véhicule à la ru e  Gé- 
néra l-D ufour, a tam ponné la vo itu re  
d ’une au tre  autom obiliste ven an t en 
sens inverse.

§  A  10 h. 10, une vo itu re  e t une 
cam ionnette  son t entrées en collision 
à l’in tersec tion  des rues de B el-A ir 
e t Staw ay-M ollondin.

©  A 13 h. 40, le  conducteur d ’un  
cam ion qu i c ircu lait à  la  ru e  de 
l ’H ôtel-de-V ille v it son véhicule dé
ra p e r  e t toucher au passage deux 
voitu res e t un  camion.

D égâts m atérie ls  à h u it véhicules, 
m ais pas de blessé dans ces accidents.

CARNET DU lOUR

RITZ: 20.30, « P a s s e p o r t  p o u r  l 'O ubli» .
PALACE: 15.00 e t  18.45, «Le B o u r g e o i s  G e n 

ti lh o m m e» .
PLAZA: 20 30, «Les Don J u a n  d e  la C ô te  

d 'Azur»
SCALA: 15.00 e t  20.30, «Banco è  B a n g k o k  p o u r  

OSS 117».
CORSO: 15.00 e t  20.30. «Ne n o u s  f â c h o n s

p as» .
EDEN: 15.00 e t  20.30, « M o n n a ie  d e  Singe».  
REX: 20.30, « F red d y  u n d  d a s  Lied d e r  Süd- 

s e e » ;  15.00, «Le C ap i tan» .

Divers
SALLE DE MUSIQUE: 20.15, J e a n O a c q u e s  Grü- 

n e n w a l d ,  o r g a n i s t e .

Pharmacie d ’office
O ff ic in e  No 3 d e s  P h a r m a c ie s  C o o p é r a t i v e s ,  

L é o p o ld - R o b e r t  108.
(D ès 22 h a p p e l e r  le  N o  11.J

Chronique locloise
UNE PETITE FOIRE. — Elle é ta it 

bien  petite, la  foire de drécem bre.. 
U n seul fo rain  a eu  ie  courage de.. 
p lan te r sa tente, m algré  le v en t e t la 
neige. Nous souhaitons que son cou
rage  a it é té récom pensé !

LE NOËL DU GROUPEMENT DES 
SOCIÉTÉS. — C’est vendred i que le 
Noël hab itue l des sociétés locales au ra  
lieu, vers le m onum ent de la  R épu 
blique, à  19 heures.

P rogram m e : La M iliquette, illu 
m ination, productions p a r  le  groupe 
S a in t-P au l des éclaireurs, paroles des 
Eglises.

U ne d is tribu tion  a u x  enfan ts au ra  
lieu  aux  alentours de la  place du 
M arché.

EN FAVEUR DES SINISTRÉS ITA
LIENS. — Ce soir, m ercredi, à 20 h., 
au  C asino-T héâtre  : g rande soirée de 
varié tés . U n beau p rogram m e varié  
e st à  l’affiche, anim é p a r  Sadi Lecoul 
tre  e t R ené Geyer. Les m ouvem ents 
de jeunesse, avec l ’appui des sociétés 
locales, ainsi que les paroisses p ro tes
ta n te  e t catholique, son t de la  partie . 
Aussi le  public répond ra  nom breux.

MÉMENTO IOCLOIS
CINÉMA LUX: «Les Bas -Fonds» .
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  C o o p é r a -

t ive .
D ès  21.00. l e  No 11 r e n s e i g n e .

ÉTAT CIVIL
13 d é c e m b r e  1966

Naissance
Vincenzi  S a b r in a  - H e le n a ,  f il le  d 'A le s sa n *  

d r o ,  co i f feu r ,  e t  d e  G r a z ie l l a  n é e  Bertulll ,  
d e  n a t i o n a l i t é  i t a l i en n e .

Promesse d e  mariage
Leuba J a c q u e s ,  d e s s i n a t e u r  e n  g é n i e  civi l,  

N e u c h â t e lo i s ,  e t  Kal té C h a r lo t te -E l i s eO ac -  
q u e l i n e ,  d e  n a t io n a l i t é  f r a n ç a i s e .

La femme 
égale de 
l’homme ?

Vendeuse
Choisie au hasard  parm i la  gam m e 

infinie de spécialisations, nous avons 
(interrogé une jeu n e  vendeusÊP^err.cbn- 
‘fection. Wi A

Que faut-il ?
— C om m ent dév ien t-on  vendeuse ? 

Q uelle form ation fau t-il avoir ?
— C’est un don ! Il n’est pas né

cessaire d’avoir une formation quel
conque, celle-ci s’acquiert vite. Il suf
fit de choisir le domaine de la vente 
qui nous intéresse le plus. Il y a un 
apprentissage pour devenir vendeuse 
qualifiée, mais il n’est pas obligatoire 
pour exercer le métier.

— C om m ent se dérou le-t-il, cet ap
p ren tissage ?

— II dure deux ans, au cours des
quels l’apprentie est mise au courant, 
au magasin des divers travaux acces
soires à  la vente proprement dite :

marquage, nettoyage. Mais les condi
tions varient d’un magasin à l’autre, 

s p ’uite' spécialité Deux fois
‘■'par sem aine,'- l’apprentie vendeuse 

suit avec ses camarades filles et gar
çons des cours pratiques et théoriques, 
où on lui apprend d’une part à con
naître à fond les produits qu’elle vend  
et la façon de les vendre et où on lui 
inculque, d’autre part la comptabilité, 
la correspondance française, l’alle
mand, l’instruction civique, l’économie 
nationale. Tous les six  mois ont lieu  
des exam ens intermédiaires, et un 
examen final donne droit au diplôme.

— Q uelles qualités exige d ’une 
jeune  fille la  profession de vendeuse ?

— Je vous l’ai dit, c’est d’abord 
un don. II faut de la psychologie, de 
la patience, beaucoup de patience, un 
contact aisé avec le public, s’intéres
ser à ce qu’on vend. Côté physique, il 
faut naturellement avoir la résistance

« S U C »

PUR JUS 
DE FRUITS 

ET TOMATES 
e n  b o î t e s

Eaux minérales 
de table
HENNIEZ - ARKINA - WEISSENBURGER - 
PERRIER - VICHY - VITTEL - CHARRIER 
- CONTREXÉVILLE - ÉVIAN - BIRMO - 
ELMER CITRO

Eaux
aromatisées et 
au jus de fruits
CANADA o r a n g e ,  g i n g e r  aie,  c ar ame l  
ELMER CITRO
WEISSENBURGER: citron,  o r a n g e ,  f ram
b o is e ,  a n a n a s ,  g rape- f ru i t ,  abr icot ,  
Simbo
l us  d ' o r a n g e  « H o h e s  C »
SCHWEPPES • VIVI-KOLA
COCA-COLA - PEPSI-COLA
SINALCO - LÉCO
1US DE RAISIN r o u g e  e t  b l anc
Gr ap i l lo n  - San Pel l igr ino
Ci dr e  d o u x  e t  f e r m e n t é
RIVELLA - FLORIDA BOY
BIÈRE EX s ans  alcool ,  b r u n e  ou b l o n d e
MUNICH b l o n d e  - PILSNER
b i è r e s  a l c o o l i s é e s

FRÊPFS
SAINT-IMIER Tél. (059) 4 16 35

nécessaire pour travailler toujours de
bout.

Comment est-ce ?
— Vous parlie^i ttout à  l ’heu re  de 

tra v a u x  accessoires à la  vente. Cela 
Test—il va lab le  poüÿ le s  appren ties u n i
quem ent ou p o u r les vendeuses qua li
fiées é g a le m e n t? -  . v

— Tout dépend du magasin : dans 
les grands, les travaux au dépôt, le  
marquage, etc. sont l’affaire d’em 
ployés spécialisés et les vendeuses ne 
sont vraim ent que vendeuses. Dans 
d’autres, non.

— M ên.c en  confection, vous pouvez 
avoir des collègues m asculins. Les r e 
la tions avec eux sont-elles bonnes ? 
O n t-ils  des conditions d ’apprentissage, 
de trava il, de salaire  égales ?

— Personnellement, je n’ai pas de 
collègues masculins. Mais je sais que 
l’ambiance filles-garçons est généra
lem ent bonne. Les deux sexes sont, 
dans la profession, sur un parfait 
pied d’égalité.

— Les possibilités d ’em ploi son t- 
elles nom breuses ?

— Oui. On cherche partout des ven 
deuses, surtout qualifiées.

— Y a - t- i l  une anim osité, des d iffé
rences en tre  qualifiées e t n o n -qua li
fiées ?

— La vendeuse qualifiée a la préfé
rence lors d’une postulation. Mais vous 
savez, il y  a de mauvaises vendeuses 
qualifiées comme il y a de très bonnes 
vendeuses non qualifiées ! Le don, 
toujours...

— A vez-vous des possibilités d ’a
vancem en t ?:;> î * I

— Dans le métier, le  grade supé
rieur est chef de rayon. Mais on peut 
aussi obtenir la gérance d’un magasin, 
car en principe, lorsqu’on a le diplôme 
de vendeuse, on sait mettre un peu 
la main à tout : vitrines, correspon
dance, comptabilité, etc.

— U ne fem me, m ariée p a r exem ple, 
p eu t-e lle  trav a ille r à tem ps partie l 
comm e vendeuse ?

— Bien sûr. comme auxiliaire, sur
tout le samedi. I

— Enfin, une appréciation  géné
ra le  ?

— Oh, les bons et les mauvais côtés 
du métier, ce sont les bonnes et les 
mauvaises clientes! Remarquez que les 
femmes sont des clients plus « péni
bles » que les hommes, de loin... Un 
des aspects négatifs, c’est le travail 
du samedi. Les aspects positifs : une 
ambiance agréable (on n’est pas «pous
sée » comme en usine !), et la variété.

M. K.

C H R O N I Q U E  J U R A S S I E N N E

Delémont: Chez les Amis de la Mature
B rav an t la  tem pête, c’est p lus d ’une 

c inquan ta ine  de m em bres qui sont 
m ontés au  chale t de la H aute-B orne, 
sam edi soir, pour p artic ip er à l ’assem 
blée générale  p résidée p a r  O. Jo lia t.

D ans les rapports , le  présiden t, après 
six  m ois de congé pour cause de m a
ladie, fa it consta te r q u ’avec le v ice- 
p rés iden t K. Sorg l ’activ ité  s’est po u r
suivie e t a  donné satisfaction . Les 
assem blées m ensuelles sont suivies p a r 
une m oyenne de v ing t-c inq  m em bres. 
A u chap itre  des m anifestations, notons 
la  F ê te  de m ontagne, la  célébration  
du  20e ann iversa ire  de la  section et 
du 10e du chalet, la  rencon tre  raclette , 
le m atch  au  cochon, la  conférence 
B. S teu le t e t la  naissance d ’un  b u l
le tin  in terne . Toutes m anifestations 
qui, grâce au  dévouem ent des respon
sables, on t connu un  v ra i succès. De 
son côté, la  section a partic ipé  à tou tes 
les m an ifestations régionales e t can to
nales. Vu l ’in tense activité, la  caisse 
a é té fo rtem en t m ise à contribu tion  : 
p lus de 300 fr. on t é té versés en  su b 
ventions de course, alors que le re n 
dem en t du loto qui doit se fa ire  en 
v ille  est en régression. M alheureuse
m ent, les. courses en  fam ille  sont un  
peu  délaissées, d it le  chef du tourism e, 
P. B iederm ann : 8 courses on t eu lieu  
avec 185 partic ip an ts ; la  grande course, 
avec 37 partic ipan ts, s’est effectuée 
dans la  région du  R osenlaui. P lusieu rs 
m em bres on t eu le  p la isir de p a rtic iper 
au  cours de hau te  m ontagne à  A rolla 
e t à  R anda. D ans le groupe des je u 
nes, notons la  partic ipa tion  au cours 
e t au  concours d ’orientation , e t au  
cam p de P en tecô te  au  chale t du  P ass - 
w ang. A u chale t de la  H aute-B orne, 
le  p rés iden t G. H orisberger note que 
si les nuitées, v u  la  m auvaise saison, 
on t é té m oins nom breuses, p a r  con
tre , l ’hébergem ent de groupem ents est 
en augm entation . Le dévoué caissier 
du  chalet, L. G yseler, nous d it son 
souci, sem aine ap rès sem aine, d ’assu 
re r  u n  rendem en t qui p erm ette  d ’en 
v isager l ’aven ir sans trop  de pessi
m ism e. A u nom  des vérifica teu rs , J. 
K aiser fa it app rouver les comptes.

M algré l ’augm entation  des tâches, les 
cotisations re s ten t les mêm es.

A u comité, une seule démission, 
celle du  chef des jeunes, Cl.. H anser, 
qu i est sincèrem ent rem ercié  pou r ses 
tro is ans de dévouem ent. Le com ité 
est composé comm e su it : p résiden t, 
O. Jo lia t ; v ice-présiden t, K. Sorg ; 
caisser, A. S teb ler ; d izenier, E. C a- 
sin i ; secré ta ire-co rrespondan t, P . B ie
d erm ann  ; secré ta ire  des verbaux , J. 
K eller ; chef des jeunes, M onique B ie
d erm ann  ; chef du  m atériel, A. Kunz.

L a Comm ission du chale t re s te ra  
p résidée p a r  G. H orisberger. K. Sorg 
annonce q u ’un  groupe de la p rotection  
des oiseaux s’est form é au sein  de la 
section.

R éunies à M outier, d it J .-P . G an-

GHR0NIQUE DE SAINT-IMIER
ERRATUM. — U ne e rre u r  s’est glis

sée dans le com pte ren d u  des élections 
m unicipales de S a in t-Im ie r que nous 
avons publié  av an t-h ie r. D ans l ’élec
tion  au  Conseil m unicipal, M. J .-L . 
F av re  (libéra l-rad ical) est élu  avec 
573 voix e t non 514.

Chronique biennoise
BIENNE : Un excellent résultat. —

La séance de clô tu re  du  'Comité d’o r
ganisation  b iennoise de la  42e F ête  
can tonale  bernoise de gym nastique a 
en reg istré  que le déficit p révu  s’é ta it 
transfo rm é en un  bénéfice apprécia
ble. En effet, il res ta  à ré p a r tir  la 
som m e de 27 788 fr. 80, don t u n  tie rs  
à la  Société can tonale  de gym nastique 
e t 19 450 fr. 15 aux  diverses sociétés 
locales.

France voisine
DOLE : Tentative d’enlèvem ent. —

U ne ten ta tiv e  d’enlèvem ent a eu lieu 
m ard i m atin  à V illers-F arlay , pe tite  
com m une du  Ju ra  à une  q u a ran ta ine  
de k ilom ètres de D am paris.

U ne fille tte  de onze ans, A riette  
M aillard, a é té abordée vers 8 heures 
p ar un ind iv idu  qu i lui a dem andé de 
m on ter dans sa voiture, une 4 CV 
R enault, de couleur grise.

L’en fan t a refusé e t s’est enfuie. 
Elle n ’a conté sa m ésaven tu re  à ses 
paren ts q u ’à m idi, en re n tra n t à son 
domicile.

Les gendarm es de Dole se sont aus
sitô t rendus su r les lieux. Ils  ne 
m anquen t pas de fa ire  u n  rapproche
m ent en tre  cette ten ta tiv e  d ’enlève
m ent e t le d ram e de D am paris où 
l’on av a it re trouvé  il y  a quelques 
jou rs le  corps de la pe tite  Fabienne 
B erthaud  (6 ans).

guin, les sections ju rassiennes ont 
form é le nouveau Comité AN ju ra s 
sien pour q u a tre  ans ; il sera  présidé 
p a r R. K alten rieder et, innovation, un 
m em bre des h u it sections ju rassiennes 
en fera  partie , a ssu ran t une m eilleure 
coordination en tre  les sections.

E t la  parole est à la  fourchette, car 
nos cuistots, E. H ennet e t B. W ille- 
m ain, on t p rép aré  deux succulents 
jam bons en croûte. (j--P- g-)

UN ESCROC UTILISAIT L’A F
FAIRE HENNIN. — Un nom m é P.,
28 ans, Vaudois, laboran tin , a lla it r a 
conter à des hab itan ts  du Ju ra  une 
h isto ire  ab racad ab ran te  où il d isait 
que H ennin  é ta it revenu  de P aris  en 
Suisse e t q u ’il ava it besoin d ’argent, 
réfug ié  dans une  ferm e avec une jam be 
cassée. I l vou la it a insi s’approprier 
de l’argen t. P eu  de gens l ’ont cru, 
p a ra ît- il. L ’im ag inatif escroc a été 
écroué h ie r à L ausanne.

PORRENTRUY : Assemblée de
l’Amicale d’anciens élèves de l’Ecole 
normale. — L ’am icale a ten u  son as
sem blée générale le 3 décem bre, à 
l ’Ecole norm ale de P o rren truy , sous 
la  p résidence de M. G. R ais e t en p ré 
sence de M. E. G uéniat, d irecteur, e t 
de p lusieurs m em bres du corps ensei
gnan t de l ’Ecole norm ale. Le procès- 
verbal, les rappo rts  du p résiden t e t 
du  caissier on t é té approuvés à l ’u n a 
n im ité. MM. G. Rais, M. G uélat, m a î
tr e  secondaire à M alleray, e t M. G i- 
ra rd in , m a ître  d ’application  à  l ’Ecole 
no rm ale  de D elém ont, p résen tè ren t 
ensu ite  le  program m e d ’activité. Mis à 
l ’étude en 1966, le  5e bu lle tin  de l ’A m i
cale sera éd ité  à  la  fin  de l ’année à 
ven ir. I l com prendra une b ib liogra
ph ie  d ’ouvrages pédagogiques. Conçu 
pou r ê tre  m is à jo u r périodiquem ent, 
il constituera  une source de renseigne
m ents tou jours actuels. Les ouvrages 
m entionnés dans la  b ib liographie se
ro n t groupés à l ’Ecole norm ale et 
p o u rro n t ê tre  consultés. A u comité, 
M. J.-M . A ubry  rem placera  M. G. 
V arrin , dém issionnaire. Le p rix  dé
cerné annuellem en t p a r  l’am icale a 
é té a ttrib u é  à M. J .-F . W âlchli, ac tue l
lem en t in s titu teu r à Delém ont, pour 
son excellen t trav a il de diplôm e in ti
tu lé  : « A nalyse e t descrip tion  du m i
lieu  scolaire de D elém ont ».

A près s’ê tre  ré jou ie  de la récente 
décision du  G rand  Conseil au su je t 
de la  construction  de la nouvelle Ecole 
norm ale e t avo ir adm is six nouveaux 
m em bres en son sein, l ’assem blée en 
a rr iv a  à la p a rtie  récréative. P ou r la  
p rem ière  fois, les épouses e t fiancées 
é ta ien t conviées à cette  journée. Un 
p rogram m e spécial ava it été m is su r 
p ied  à  leu r in ten tion , consistant no
tam m en t dans la p résen ta tion  de film s 
re la tifs  à la  v ie du norm alien  : ex cu r
sions, cam ps de ski, etc.., Tous les 
partic ip an ts  se réu n iren t ensuite  pour 
jo u ir  d ’une heu re  de m usique classi
que en com pagnie de M "" J. Schnee- 
berger, flû tiste , lau réa te  du récen t 
concours jurassien , accom pagnée p a r  
le  ta len tueux  p ian iste  q u ’est M. G. 
Wyss. En fin  de séance, M. E. G uéniat, 
donna un  aperçu  su r les nouvelles 
constructions envisagées pour l ’Ecole 
norm ale. U ne soirée fam ilière se dé
rou la  ensuite  au  R estau ran t de 
l ’U nion à Lugnez.

VICQUES : La vieille église sera 
démolie. — En 1964, la  paroisse de 
V icques ava it décidé la  ven te  de sa 
vieille église, qui devait ê tre  res tau rée  
pou r a b rite r  éven tuellem ent un  m usée 
d ’objets re lig ieux  e t préhistoriques. 
A près des trac ta tions qui n ’abou tiren t 
pas, l ’assem blée du 19 sep tem bre 1966 
rev en a it su r sa décision et décidait la 
dém olition p u re  e t simple. Mais la 
Comm ission cantonale des m onum ents 
ve illa it e t rev in t à  la  charge. A l’a s
sem blée paro issia le  qui eu t lieu lundi 
soir, après une longue discussion, p a r 
41 non contre  39 oui, les citoyens de 
V icques décidèren t de ne pas reven ir 
su r leu r décision an térieure. L’an 
cienne église de Vicques sera  donc 
bel e t bien démolie.

MOUTIER : Vols. — D eux vols ont 
é té comm is à la  rue  C entrale, p roba
b lem ent p a r le m êm e individu : le  p re 
m ier (près de 300 fr.) chez un fleu ris te ; 
le  second (un porte-m onnaie  contenant 
une certa ine  somme) dans un  bar.

MOUTIER : Promotions civiques. —
U ne cinquan ta ine  de jeunes gens et 
jeunes filles ont partic ipé  aux  prom o
tions civiques organisées p a r les au to 
rité s  com m unales, qui avaien t fa it 
appel à M° F. M ontavon pour p ronon
cer l ’allocution de circonstance. Cette 
m anifestation  fu t agrém entée de p ro 
ductions de l ’O rchestre  du Foyer, alors 
que M. P. M ercerat, conseiller m un i
cipal, appo rta it le sa lu t des autorités 
qui convièrent ces jeunes gens de 20 
ans à un souper.
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Pour les fêtes de fin d’année

à  S m M - Q m k A

Ouverture spéciale des magasins
Jeudi

15
Décembre

Mardi

20
Décembre J Jeudi

22
Décembre

sans interruption jusqu’à 21 heures

Consulter...
Se documenter... 
Choisir...

en tou te  tranqu illité , 
en v is itan t sans engagem ent 
notre be lle  exposition  
in té rieurs

Clp.auM.1
Articles de ménage 

S A I N T • I M  I E R

UN CADEAU UTILE...
Ceinture de laine élastique 
du Dr Gibauc?

chaude, lavable, 
agréable à porter

en cas de

maux de reins
rhumatismes

'fttfUrA

lumbago

Tous renseignem ents à la D roguerie

Hurzeler& Baumann
S A I N T - I M I E R

Téléphone 412 50

UN BEAU LIVRE 

UNE BELLE PAPETERIE

s'achètent à la

L I B R A I R I E

C. CORBAT
SainMmier - Rue Francillon

LE M A G A S I N

TERRAZ
Téléphone 4 12 32 

S A I N T - I M I E R

se recommande

Articles de ménage 

Outils de jardin

Tout pour le fumeur!
Cigares - C igarettes - Tabacs 
Pipes - Briquets, etc.
Grand choix de boîtes 
de fêtes

A. MEYER
SAINT-IMIER - Place du Marché

Cartes de Noël et de Nouvel-An

Abonnez-vous à notre journal

Nous vous offrons une magntftque 

collection et des exclusivités 

choisies parmi les meilleures 

marques.
S t - J m i e r

Rue B.-Savoye 68, tél. 414 92

Etain - Orfèvrerie 

Cristaux - Porcelaine 

Coutellerie fine 

Couverts de table

Visitez sans engagement notre exposition permanente

Magasin ouvert le m ercredi après m idi 21 décem bre 
ainsi que les jeud i 15, mardi 20 et je ud i 22 décem bre, Jusqu'à 21 heures
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PRIX
« m a l t *  *  Schneider
q u a l it é  — '
SERVICE CERNIER — PESEUX — SAINMMIER

TEL ______
«1085 « f -  S 7 IM IE R

Grand choix de disques 
Télévision

pour ■homme,
««femme;

mmei
n in e É

efficace
contre les troubles circulatoires !

Chez vo tre  pharm acien et d rogu iste  
Fr. 4.95, Vj litre  Fr. 11.25, 1 litre  Fr. 20.55

Pendules neuchâteloises
i

ZÉNITH - LE • CASTEL • ELUXA
et autres marques, depuis Fr. 250.— 
Plus de 40 m odèles en stock

H orlogerie  - B ijou te rie  - O ptique  

SAINMMIER 

Francillon 28 - Tél. (039) 413 43

Chaque pendule est ro sé e  sans frais supplém entaires, à dom icile, 
dans tout le Vallon.

LIVRES
d 'occa s io n  tous genres
anciens e î m odernes  
Achat ven te  échange  
— Librairie  o lace  du  
Marché tél ? 33 H

FEU 1 8

et pondant _  
elle voit m ieux !

a v e c  d e s  v e r r e s  de
VON

Tél. 2 38 03 Au LEOPOLD - ROBERT a  
Laboratoire t* 1 étaga

Une bonne 
publicité
LE PEUPLE 
LA SENTINELLE

aé f;

1  5

A l'occasion d a  l'a rrivée  du nouveau gax
•  ; t ; l * ü ’. •:)! Ui* tf.iv.-2i '

G rande campagne

de reprise d'anciens appareils à g a i

Fr. 7 0 .-  à 8 0 .-
vous seront bonifiés lors de l'achat d'une

-
nouve lle cuisin ière à gaz

USINE À GAZ
SAINMMIER

Tapis
Choix au grand complet

500 milieux en stock
Tous les prix 

Toutes les qualités - Toutes les dimensions

Plus de

T é . 412 42
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Réchaud et caquelon pour la fondue 
bourguignonne en cuivre martelé et fer 
forgé: 5 9 .—

Ramasse-miettes en laiton, garniture 
cuir: 19.90

û
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Boîte à bijoux en antimoine, intérieur 
velours: 12.90

Applique, porte-pot de fleurs, en fer 
forgé, avec miroir: 15.90

Chausse-pied en laiton, garniture 
cuir: 12.90

O uvert tou* le s  soirs jusqu'à 

18 h. 45. V endredi 16 e t  

sa m ed i 17 d écem b re ,  

p a s  d'interruption à midi ’

Sam edi, ferm eture à 18 h.

Lundi 19 d écem b re , 

ouvert le  matin, d è s  8 h. 30

AU BOUT DU LAC
GENÈVE : A u G rand  Conseil. — Le 

G rand Conseil tiendra  vendredi, à
17 h. e t à  20 h. 30, ses deux  dern ières 
séances de l’année. L ’o rd re  du  jou r 
est un program m e de liqu idation  ; en 
effet, pas m oins de 17 in terpella tions 
son t prévues, certa ines a tten d an t de
puis cinq ou six  m ois p o u r ê tre  dé
veloppées.

A u débu t de la séance, le  G rand 
Conseil p ren d ra  acte du serm en t de 
deux nouveaux députés, don t H. V œ - 
geli (soc.) e t de deux juges, M. D u- 
nand, élu  à la Cour de cassation et 
M. R. Des G outtes, é lu  supp léan t à la 
Cour de justice. N otons encore la  ré 
solution socialiste su r les ta r ifs  de  la 
CGTE, laquelle  sera développée p a r 
P . W yss-C hodat e t le  rap p o rt su r un 
p ro je t de loi de M. T zala (soc.) su r 
l ’application  à G enève de l ’a rrê té  fé
déra l du  21 jan v ie r 1958 su r  l ’encou
ragem en t à la construction  de loge
m en ts à carac tè re  social. Comme d ’h a 
b itude  les députés socialistes tiend ron t 
leux caucus jeu d i 15 décem bre, à
18 h. 30 (voir sous convocations).

GENËVE : Le Père Noël parachnté
en pleine ville  ! — D im anche 18 dé
cem bre, à  16 h., le P ère  Noël de Ge
nève, a rr iv a n t du  royaum e des fr ian 
dises e t des jouets, descendra du  ciel 
en parach u te  su r la  P la ine  de P la in - 
palais. Puis, accom pagné d ’A stérix , il 
défile ra  su r  u n  engin  de 12 000 kg. 
dans les rues de la  ville, précédé p a r  
l ’Ecole sociale de m usique e t suivi 
com m e de coutum e p a r  ses voitu res 
de rav ita illem en t, rem plies de bon
bons, chocolats, m andarines, jo u r
naux , ballons, etc...

V enan t p a r les rues Basses, il p ro 
cédera à une grande d is tribu tion  à la 
p lace du M olard, à 17 heures. A près 
quoi, passan t p a r  la ru e  de la C roix- 
d ’Or, il se ren d ra  à la  p lace Longe- 
m alle pou r in au g u rer sa m aison, dans 
laquelle il dem ande à tous les enfan ts 
de déposer leurs jouets superflus e t 
leu rs équipem ents de sk i e t lainages 
devenus trop  petits . S i vous n ’avez 
rien  de to u t cela, une pelo te de la ine  
sera  la  b ienvenue. Tous ces objets se
ro n t donnés à  des en fan ts genevois 
qui en m an q u en t (la m aison d u  P ère  
Noël re s te ra  ouverte  ju sq u ’au  3 ja n 
v ie r 1967 in d u s , te rre -p le in  de L on- 
gemalle).

E nsuite, p a r  la  ru e  du  R hône e t la  
ru e  de  Coutance, il se ren d ra  à  la  
p lace G renus où au ra  lieu une der- , 
mène d istribution;, de  friandises, aux  
environs de 18 heures.

Puis, le  P è re  Noël con tinuera son 
voyage à trav e rs  la  Suisse où les en
fan ts  l’a tten d en t avec une  grande im 
patience.

A. S.
GENÈVE : Noël à la  FOBB-Bois. —

L e trad itionnel A rb re  de Noël des 
enfan ts des m em bres de la section des 
m étiers du  bois-FO BB  a eu lieu sa 
m edi 10 décem bre, à la  Salle centrale.

Dès 15 h., la saille é ta it archi-com ble 
d ’une foule juvén ile  e t  enthousiaste, 
b ru issan te  e t papotante, ainsi que de 
nom breux  paren ts e t am is venus ap 
p lau d ir un  beau  spectacle qui, comme 
convenu, se r t de joyeux prologue à la 
d is tribu tion  des cadeaux  du  P ère  
Noël.

Le très beau  program m e de cette 
année débuta b rillam m en t p a r  l’audi
tion v ivan te  e t dynam ique d ’u n  choral 
d ’en fan ts de l’Ecole sociale de m usi
que, accom pagné p a r  un  trè s  bel en
sem ble orchestral.

A ces a ttachan tes  p roductions m u 
sicales succédèrent les gracieuses p ro 
ductions de Fém ina-S atus e t l’e x tra 
o rd inaire  ven triloque Dick B em y qui, 
en dialogue avec ses poupées, clô tura 
cette  p rem ière  partie .

M. G aston B aum ann, p résiden t de 
la  section du Bois-FOBB prononça 
ensuite d ’aim ables paroles de b ienve
nue  à tous.

A près cette courte p a rtie  officielle, 
le  spectacle re p r it de plus belle avec 
les comédies d ’un v ra i th éâ tre  gu i
gnol qui déchaînèren t les rires  e t les 
in terpella tions joyeuses du  p a rte rre  
enfantin .

En fin  de spectacle, ce fu t l ’illum i
nation  du sapin, p récédan t l’en trée  
m ajestueuse  et ta n t a ttendue  du  Père  
Noël, la  ho tte  débordan te  de paquets 
prom etteurs.

P lusieu rs centaines de cornets fu 
re n t d istribués aux  enfan ts des m em 
bres, trè s  satisfa its  du p la is ir exprim é 
p a r leu rs enfants.

Nouvelles suisses
LUINO : Contrebande. — Les orga

nes de la  douane ita lienne  on t annoncé 
lund i la  saisie d ’une dem i-tonne de 
c igarettes suisses e t de tro is au tom o- 
binles, e t l ’a rresta tio n  de deux  I ta 
liens e t d ’un  Suisse, accusés de con tre
bande. Le Suisse est u n  paysan  de 
32 ans, de M uralto. L’u n  des deux 
Ita lien s hab ite ra it B erlin-O uest. I l con
du isa it une vo itu re  avec num éro de 
police de B erlin  avec un  double p lan 
cher.

Mu bout du
GENÈVE : Vingt-cinq ans de... Jeu

nesse. — D ans u n  re s tau ran t de la 
cam pagne genevoise se sont re trouvés 
une  tren ta in e  d ’« anciens » du groupe 
de Jeunesse  du  bâtim ent, créé en 
p leine de rn iè re  guerre, ce qui consti
tu a it un  bel exem ple d’espérance en 
l ’avenir, au  m om ent m êm e où les 
o rganisations des aînés ava ien t beau
coup de peine à  su rnager dans les 
vagues provoquées p a r  les couran ts 
v iolents e t contraires.

Le fa it est assez ra re  pour ê tre  ra p 
pelé : la  p lus g rande p a rtie  des m em 
bres de l’équipe qu i a constitué l’épine 
dorsale du  groupe de Jeunesse  du 
b â tim en t d ’il y  a v ing t ans e t plus sont 
restés de réels am is e t qu ’ils se réu 
n issen t périodiquem ent. Ces «anciens» 
son t restés les jeunes — en esp rit — 
q u ’ils é ta ien t, m alg ré  qu ’ils son t pour 
la  p lu p a rt pères de fils qui on t l ’âge 
q u ’ils ava ien t alors !...

L a m eilleu re p reuve de cette  jeu 
nesse d’esp rit — le u r  aven ir n ’est pas 
encore « de rriè re  eux » ! — c’est que 
jam ais ils ne songent à  évoquer des 
souvenirs de leurs activ ités de jeu 
nesse qu i sont p o u rtan t nom breux et 
souvent m arq u an ts  e t  liés à  des évé-

lac
nem ents im portan ts de la  v ie  sociale 
de no tre  petite  république.

Seule une courte allocution de Pau l 
D um oulin, qui fu t présiden t du groupe 
de Jeunesse, précéda le trad itionnel 
« E t qu ’ainsi périssent nos ennem is » 
accom pagnant le bris de la  m arm ite  
de la m ère Royaume.

Les anciens « jeunes » n ’ava ien t pas 
omis d ’in v ite r les aînés qui gu idèren t 
leu rs pas d ’appren tis : C harles Pelle- 
grini, adm in is tra teu r de la section 
FOBB, P ie rre  Struchen, ancien colla
bo ra teu r FOBB, au jourd’hu i ag ricu l
teu r, H enri Tronchet, architecte, an 
cien secrétaire  de la section FOBB.

GENÈVE : Succès du festival de 
Plainpalais. — Dès sam edi après m idi 
ju sque fo r t ta rd  dans la n u it e t d i
m anche après m idi ,1e festival o rga
nisé p a r  le  P a rti socialiste genevois 
à la M aison com m unale de P la in p a
lais a obtenu un joli succès. Des 
stands bien  achalandés en v ins e t  li
queurs, an im aux en peluche, poupées, 
a rtic les pour fum eurs, etc., on t é té v i
sités p a r  de nom breux clients. Le b a r 
e t la  buvette  on t fa it de bonnes af
faires ; enfin, le bal conduit p a r l’or
chestre  « Les Teddy’s » a é té fréquen 

té  p a r  une  jeunesse nom breuse et 
joyeuse, évo luant dans une am biance 
du tonnerre . Les m oins jeunes s’en 
donnèren t à cœ ur joie.

D im anche après m idi, il y  eu t bal 
g ra tu it avec le m êm e orchestre  e t au 
début de la  soirée, ce fu t le tirage 
au so rt de la g rande tom bola de dix 
m ille b ille ts qu i f it de nom breux 
heureux . Les jeux , ciném a e t con
cours pour enfan ts on t égalem ent 
connu le succès.

AU GRAND-THÈATRE: Un beau 
spectacle de la  Comédie-Française.
— Ce spectacle, com portan t : « Le 
M ariage forcé », de M olière, e t « Le 
P rince  trav es ti », de M arivaux, a 
déjà  é té l’objet, dans ce journal, d ’un 
com pte rendu , car G enève n ’en  eu t 
pas la  prim eur.

A ussi n ’y  a - t- il  lieu  d ’y reven ir 
que pour a tte s te r  la  belle tenue d ’une 
soirée à la  fois b rillan te  e t élégante, 
qu i tém oigne du  souci avec lequel 
la  C om édie-Française (et c’est là  f i
na lem en t son rô le !) s’emploie à per
p é tu e r une trad ition  qui a to u t son 
p rix  à une époque où tous les styles 
ont fichu  le camp.

Résolution des journalistes. — Le
Comité de l ’Association de la presse 
genevoise (APG) a voté à l’unan i
m ité  la résolution  su ivan te  :

« L ’exploitation  p a r  « F rance  -  Di
m anche » de la m ort trag ique d ’une 
com édienne genevoise a soulevé une 
v ive indignation. P lusieurs m em bres 
de l’A PG  ont pris la  plum e pour 
rép rouver cet acte con tra ire  au re s
pect le plus élém entaire  de la douleur 
d ’une fam ille en deuil. A près en
quête, le Comité de l’APG a acquis 
la  conviction que l’inform ation ainsi 
exploitée n ’avait pas é té fournie p a r 
u n  de ses m em bres à l’hebdom adaire 
français. Si tel avait été le cas, l’APG 
n ’au ra it pas m anqué de p rend re  les 
m esures de n a tu re  à sauvegarder la 
dignité de l,a profession de jo u rn a 
liste. »

VUFFLENS : Un arbre sur les 
voies. — L undi après m idi, à  16 h. 43, 
alors que soufflait un  v en t tem pé
tueux, accom pagné d ’une forte  pluie, 
un  a rb re  est tom bé su r les lignes de 
contact à l ’en trée  de la  gare  de V uf- 
flens-la-V ille, côté Bussigny. Les 
voies CFF ont été obstruées e t le  t r a 
fic ferrov ia ire  L ausanne—Y verdon et 
Lausanne—V allorbe a é té in terrom pu 
ju sq u ’à 17 h. 47.

i
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

France: Rencontre de la gauche
La prem ière rencontre officielle de

puis près de vingt ans entre une dé
légation du P arti communiste fran 
çais et les représentants des autres 
formations politiques de gauche a eu 
lieu hier à Paris. Une nouvelle ren
contre est prévue vendredi, au siège 
parisien du P arti communiste.

A 80 jours de l’élection législative 
du 5 m ars prochain, les conversations

ont pour but l’harmonisation des pro
grammes politiques du Parti commu
niste et de la Fédération de la gauche 
démocrate et socialiste. Le problème 
de la tactique électorale à employer 
par l’ensemble de l’opposition de gau
che pour tenter de vaincre l’actuelle 
m ajorité parlem entaire gaulliste est 
également au centre des entretiens 
qui viennent de s’ouvrir.

Syrie: La bataille de l’or noir
Vingt-quatre heures après la fer

m eture des oléoducs d ’Irak  au term i
nus syrien de Banias, sur la côte de 
la M éditerranée, le pompage du pé
trole à destination du port de Tripoli 
(Liban) a été interrompu. Dans la m a
tinée d’hier, la pression dans les deux 
branches des oléoducs passant de Sy
rie au Liban a progressivement baissé. 
L’écoulement du pétrole a été com
plètem ent stoppé vers midi. La com

pagnie Iraq  Petroleum a renouvelé sa 
promesse au Gouvernem ent libanais 
de faire parvenir par voie de m er 
toutes les quantités de carburants né
cessaires à la consommation du pays.

D’autre part, l’IPC a demandé offi
ciellement au Gouvernem ent syrien 
de soumettre à - l’arbitrage le diffé
rend qui a surgi entre eux. Dette 
demande n ’a pas eu jusqu’à présent 
de réponse.

L’Espagne vote aujourd’hui...
Le scrutin du référendum  constitu

tionnel convoqué par le général F ran
co pour approuver la loi organique 
adoptée le 22 novembre dernier par 
les Cortès s’ouvre ce m atin mercredi 
à 9 h. locales (8 h. GMT), après trois 
semaines de propagande intensive et 
unilatérale du gouvernement. La pro
pagande officielle s’est déchaînée pen
dant trois semaines pour le « oui » et 
a monopolisé tous les moyens de dif
fusion : presse, radio, télévision, avions, 
automobiles munies de haut-parleurs, 
tandis que les murs se couvraient

d’affiches et que des panneaux géants 
proclam aient « Oui à Franco ». L ’E tat 
a dépensé 50 millions de pesetas (en
viron 4 millions de francs) pour la 
campagne. Les partisans du « non » 
se sont par contre vu refuser toute 
facilité et n ’ont eu droit ni à une mi
nute de radio ou de télévision, ni à la 
liberté d’expression.

Dix-neuf personnes ont été arrêtées 
ces jours derniers à Oviédo, Valence 
et Madrid, pour avoir collé des 
affiches incitant les électeurs à ne 
pas voter.

Kiesinger suivra Brandt à Paris
D’une voix neutre, le nouveau 

chancelier fédéral, M. Kiesinger, a lu 
hier m atin une déclaration gouverne
mentale conciliante et soigneusement 
équilibrée, que le parlem ent à écoutée 
sans passion. Elle contient cependant 
deux indications nouvelles: le gou
vernem ent de Bonn considère désor
mais comme nuls les accords de Mu
nich qui provoquèrent le partage de 
la Tchécoslovaquie et il est p rêt à 
soumettre à la France des proposi
tions pour coordonner « de manière 
aussi concrète que possible » les po
litiques des deux pays. Le chancelier 
a encore précisé que Bonn ne recher
chait ni le droit de disposition natio

nal, ni la propriété nationale des 
armes nucléaires.

Le débat sur la déclaration gouver
nem entale s’ouvrira jeudi à 8 heures 
(GMT).

Le chancelier allemand e t le géné
ral de Gaulle se rencontreront le mois 
prochain. C’est ce qu’a déclaré Willy 
Brandt, le nouveau m inistre des Af
faires étrangères de Bonn, après un 
entretien à Paris avec son collègue 
français Couve de Murville. Willy 
Brandt a précisé que son entrevue 
avec M. Couve de Murville avait servi 
à la préparation de la rencontre entre 
les deux hommes d’Etat.

ElV QUELQUES LIGNES
9  WASHINGTON. — Les Etats-Unis 
devraient proposer un arrêt des com
bats au Vietnam pendant 45 jours, 
entre Noël et la mi-février, a déclaré 
mardi le sénateur démocrate Mans- 
field.
9  LONDRES. — La Chambre des 
Communes a adopté mardi soir par 
328 voix contre 227, un projet de loi 
présenté par le gouvernement, visant 
à reporter à 19G8 des élections mu
nicipales du Grand Londres qui de
vaient avoir lieu le 13 avril 1967.
®  BRUXELLES. — M. F. Bock, vice- 
chancelier et ministre autrichien du 
commerce a proposé à Bruxelles de 
commencer d’ores et déjà la rédaction 
du texte du traité sur les relations 
futures de son pays avec la commu
nauté des « Six ».
% MOSCOU. — Le Comité central du 
Parti communiste soviétique, réuni à 
Moscou les 12 et 13 décembre, a pris 
position en faveur de la réunion d’une 
nouvelle conférence internationale des 
partis communistes. Un nouveau se
crétaire du Comité central M. Solo- 
mentzev, a été désigné.
0  LONDRES. — Un dispositif excep
tionnel de sécurité a été mis en place 
pour retrouver F. Mitchell, le « fou à 
la hache », qui s’est évade de la prison 
de Dartmoor (Devon).
9  MADRID. — Elie Tapiero, seul ac
cusé de l’affaire Delgado détenu en 
Espagne a bénéficié d’un non lieu et a 
été mis en liberté. t 
9  DALLAS (Texas). — « Le cancer 
dont est atteint Jack Ruby est trop 
avancé pour pouvoir être soigné par 
opération chirurgicale ou par traite
ment radiologique », a déclaré son mé
decin traitant.
$  PARI3. — Après huit mois de né
gociations. la France et la République 
fédérale d’Allemagne se sont mises 
d’accord sur le statut des forces fran
çaises stationnées en Allemagne. L’Al
lemagne souhaite le maintien de ces 
troupes et la France a accédé à ce 
désir.

0  ROME. — Des fonctionnaires de 
l’Ambassade de la RAU, à Rome, ont 
tenté, hier, de faire monter de force 
un compatriote à bord de l’avion en 
partance de l’aéroport de Fiumicino 
pour le Caire.
#  SYRACUSE (Sicile). — Mardi, des 
incidents ont éclaté en Sicile, entre la 
police et des ouvriers agricoles en 
grève. 18 policiers ont été blessés.
9  VIENNE. — Réuni à Vienne, le 
bureau de la Fédération internationale 
des résistants et victimes du nazisme 
a voté deux résolutions contre la 
guerre au Vietnam et la renaissance 
du nazisme en Allemagne.
% BONN. — Le service militaire obli
gatoire en Allemagne fédérale ne sera 
pas ramené de 18 à 12 mois.

Un grand-père très 
« dans le vent ! »

C’est le navigateur solitaire britanni
que Francis Chichester, 65 ans, qui 
est entré lundi dans le port de Syd 
ney (Australie), au terme d’un voyage 
de 107 jours seul à bord de son yacht 
« Gipsy Mot)i IV  », d’une longueur de 
16 mètres. Parti le 27 août dernier de 
Plymouth (Angleterre), il a suivi la 
route des anciens « W indjammers » 
du X V U V  siècle, contournant le cap 
de Bonne-Espérance. Voici Francis 
Chichester lors de son arrivée à Sid- 
ney, félicité par son épouse.

L’Union de l’Europe occidentale et la Chine
L’assemblée de l’Union de l’Europe 

occidentale (UEO), réunie à Paris, est 
la première assemblée européenne à 
s’occuper du dossier chinois. Il s’agit 
de rechercher une harmonisation de 
la politique suivie par les Etats mem
bres à l’égard de la Chine dans toutes 
les organisations internationales.

La tentative faite à l’Assemblée 
générale des Nations Unies par 
l’Italie pour trouver un chemin 
qui permette enfin de donner à cette 
institution son véritable caractère 
mondial, en acceptant dans ses rangs 
la Chine populaire, qui groupe 700 
millions d’habitants, fut malheureuse,

à première vue, puisqu’elle n’a 
trouvé grâce ni devant les amis de 
la Chine ni devant ses ennemis, mais 
elle doit avoir eu le don de faire 
réfléchir et n’est peut-être pas étran
gère à l’initiative prise aujourd’hui 
par l’UEO.

C’est ainsi que, hier matin, la 
Grande-Bretagne a approuvé un rap
port sur la Chine présenté par la 
France et préconisant que les Etats 
membres (les six du Marché com
mun plus la Grande-Bretagne) har
monisent leur politique à l’égard de 
la Chine en vue de favoriser son 
admission à l’ONU.

Le rapporteur de cette question, le 
colonel Bourgoin (France), a affirmé: 
« Nous avons tous intérêt à ouvrir à 
la Chine, autant que nous le pour
rons et à tous les niveaux, les moyens 
de briser l’isolement dans lequel elle 
est confinée parce que cela reste la 
seule voie qui nous soit ouverte de 
provoquer une évolution rassurante 
de sa majorité et un assouplissement 
du régime qu’elle s’est donné. »

Ce rapport a soulevé un vif débat 
et des amendements. Il sera poursuivi 
ce matin. Espérons que le vote final 
sera net et que le texte définitif 
n’aura pas été trop dilué.

EUGÈNE MALÉUS.

Grand Conseil vaudois: Loi sur les architectes
CURIEUX PROCÉDÉS 
D’UN DIRECTEUR D’ÉCOLE

M. Payot (pop., Lausanne) interpelle 
le Conseil d ’E tat au-sujet de l’attitude 
pour le moins curieuse du directeur 
de l’Ecole normale, qui a demandé à 
certains élèves de bien vouloir corriger 
divers travaux exécutés sur un sujet 
fiscal e t au cours duquel ils s’étaient 
permis certaines critiques et considé
rations concernant les dépenses mili
taires.

C’est dans le cadre d’un concours 
s’étendant à plusieurs cantons, et les 
élèves devaient rem ettre une composi
tion sur la fiscalité en Suisse.

Les compositions devaient être en
voyées pour le 30 septembre. Le di
recteur de l’Ecole normale se les fit 
rem ettre une semaine auparavant. Ses 
élèves ayant émis des considérations 
peu conformistes sur l’incidence des 
dépenses militaires furent convoqués 
et invités à corriger leur travail ou à 
le recommencer !

L’in terpellateur estime qu’il s’agit 
là  d ’une falsification. Les organisa
teurs du concours désiraient sans doute 
connaître les avis des élèves et non 
celui du directeur !

M. Payot demande au Conseil d’E tat 
s’il est disposé à intervenir pour que 
de tels faits ne se reproduisent pas. 
Réponse ultérieure du gouvernement.

HAUSSE DES LOYERS :
DISPENSE DE L’UTILISATION 
DE LA FORMULE OFFICIELLE

M. E. Debétaz, chef du Départem ent 
de l ’AIC, retour de Berne, répond à 
l’interpellation de Bernard Meizoz 
concernant la dispenise qu’une gérance 
de Lausanne a obtenue de l’Office fé
déral du contrôle des prix  d’utiliser 
la formule officielle pour annoncer les 
hausses de loyers. Il précise tout 
d’abord qu’il n ’y a qu’une seule gé
rance qui a obtenu une telle déroga
tion (Réd. : c’est heureux !). Les offices 
de contrôle des prix  du canton et de 
la  ville de Lausanne ont formulé des 
objections et proposé une au tre rédac
tion du texte proposé par la gérance. 
L’autorisation a été donnée sous ré 
serve de cette rédaction et que la for
mule officielle, en blanc, soit jointe. 
Ce à quoi la gérance en question s’est 
conformée. Cette gérance avait de
mandé cette autorisation parce que 
son système comptable électronique 
n ’était pas adapté à l’envoi de la for
mule et vu le très grand nombre de 
ses locataires. Il semble bien, selon la 
réponse de M. Debétaz, que ce cas 
(malheureux à notre avis) restera uni
que.

L’interpellateur regrette que l’Office 
fédéral ait cru devoir donner une telle 
autorisation, mais il prend acte avec 
satisfaction de la réponse du Conseil 
d ’E tat à son interpellation.
LA LOI SUR L’ASSURANCE 
DES BATIMENTS ET DU MOBILIER 
CONTRE L’INCENDIE 
ET AUTRES DOMMAGES

M. Sauty developpe une motion au 
sujet de cette loi dont l’application ne 
donne pas entière satisfaction dans le 
canton. Plusieurs motions ont été dé
posées et l’Union des communes vau- 
doises, la Chambre vaudoise d’agricul
ture s’intéressent aussi à ce problème.

Cette motion est renvoyée à une 
commission.

Loi sur les architectes: 
appe l  nominal

Au second débat, la bataille a re
bondi entre les partisans d’une dis
crimination entre architectes univer
sitaires et architectes-techniciens ETS. 
Ces derniers, de par la commission 
(art. 1, al. 2) devraient, malgré qu’ils 
soient porteurs d’un titre  d’études 
techniques supérieures, passer un 
examen — nous allions dire sous le 
joug — pour avoir le droit d’exercer 
leur profession dans le canton de 
Vaud. Les partisans de cette discri
mination n’ont pas eu, c’est assez 
curieux, le sentiment de commettre 
une véritable injustice...

FERME EXPOSITION 
SOCIALISTE

Les socialistes étant contre toute 
ségrégation l’étaient aussi dans ce 
cas. Leur point de vue fu t exposé 
par G ilbert Sandoz, dont nous don
nons ci-dessous l’essentiel:

« D’aucuns estiment que la loi qui 
nous est proposée apporte de sé
rieux avantages aux techniciens et 
que, par conséquent, ceux-ci ont tort 
de la combattre.

» C’est ainsi qu’on nous dit qu’un 
jeune a la possibilité de se présenter 
très rapidem ent à l’examen cantonal. 
Est-il vraim ent souhaitable que la 
loi favorise une promotion aussi ra 
pide?

« Il en va de la profession d’archi
tecte comme des autres professions: 
une expérience pratique est indis
pensable aussi bien pour les univer
sitaires que pour les diplômés des 
technicums. Or, cette pratique et cette 
expérience ne peuvent être obtenues 
qu’après plusieurs années de travail. 
C’est pourquoi l’on doit approuver 
les architectes-techniciens lorsqu’ils 
proposent un temps de p ra tiq u e 'd e  
cinq à sept ans avant de pouvoir 
travailler de m anière indépendante. »

VAUD A L’AVANT-GARDE ?

« Mardi dernier, M. Ravussin a 
rappelé, avec raison, que, dans plu
sieurs domaines, le canton de Vaud 
avait été à l’avant-garde. La loi sur 
la  profession d’architecte entrerait 
précisément dans cette catégorie. Ôr, 
la  loi date de 1941.

» Dès lors, je me permets de de
m ander au Conseil d’E tat pourquoi 
la loi vaudoise n ’a pas été imitée 
jusqu’à ce jour par d’autres cantons 
suisses?

» La situation de notre canton est- 
elle à ce point particulière qu’elle 
justifie la discrimination que l’on 
veut à tout prix m aintenir entre 
architectes universitaires et archi- 
tectes-techniciens ? Y a-t-il, par 
exemple, en m atière de police des 
constructions, des raisons qui exigent 
que notre canton se m ontre plus 
restrictif? Je souhaite que M. le chef 
du départem ent s’explique franche
ment. » (...)

LES EXEMPLES ROMANDS

« Les cantons de Genève, de F ri- 
bourg, de Neuchâtel et du Valais 
n ’imposent aucun examen aux archi- 
tectes-techniciens. Il y a trois se
maines, le Grand Conseil valaisan a 
adopté, en prem ier débat, le projet 
de loi sur la profession d’architecte. 
Cette loi a deux chapitres bien dis
tincts. L ’un concerne la protection du 
titre  d’architecte: les techniciens qui 
désirent porter ce titre  doivent alors 
subir un examen cantonal. L’autre 
chapitre a tra it à l’exercice de la 
profession d’architecte. Les archi
tectes-techniciens peuvent librement 
exercer cette profession, après quatre 
ans de pratique, sans examen can
tonal de capacité. »

HARMONISER 
LES LÉGISLATIONS

« Je  me permets dès lors de poser 
à M. le président de la commission, 
tout comme à M. le chef du dépar
tement, la question suivante: ne se
ra it-il pas indiqué d’harmoniser les 
diverses législations cantonales en la 
matière, notamment en supprim ant 
une exigence qui n’existe nulle part 
ailleurs? A moins que nos autorités 
ne caressent l’espoir que la loi vau
doise sera suivie et l’examen de capa
cité étendu à l’ensemble des cantons 
romands. J ’attends à ce sujet des 
explications précises.

» Les représentants des techniciens 
se sont efforcés de dém ontrer que 
l’enseignement donné actuellement 
dans les technicums répond parfaite
ment aux exigences que l’on est en 
droit de réclamer de la part d ’un 
architecte. Il est vrai que sur cer
tains points cet enseignement n ’est

pas aussi poussé que dans un éta
blissement universitaire. Mais il y a 
également d’autres secteurs où cet 
enseignement est parfois supérieur. 
Je  me permets de poser à ce propos 
deux questions au Conseil d’Etat:

» Quelle sera en définitive la durée 
de l’examen cantonal? Peut-il nous 
préciser quelles seront les branches 
sur lesquelles on interrogera les can
didats? Et pour quelles raisons?

» Je  voudrais souhaiter que M. le 
chef du départem ent ne s’en tienne 
pas aujourd’hui à des généralités, 
mais qu’il renseigne cette assemblée 
d ’une manière aussi complète et pré
cise que possible. »

AUCUNE CATÉGORIE N’A 
LE MONOPOLE DES CAPACITÉS

« On va probablement nous dire 
que, dans les domaines de l’histoire 
de l’architecture, de la technologie, 
des projets d’architecture, le Conseil 
d ’E tat a de bonnes raisons de consi
dérer que l’enseignement donné dans 
les technicums est insuffisant. Je 
voudrais a ttirer votre attention sur 
le fait que cette controverse ne date 
pas d ’aujourd’hui, et qu’elle ne sera 
nullem ent résolue par le maintien 
d’un examen cantonal de capacité. 
Il y a, à travers le monde, des archi
tectes dont le renom est parvenu 
jusqu’à nous et qui n ’ont passé ni 
par une école universitaire ni même 
par un technicum, ce qui ne les 
emp_êche pas de concevoir des œuvres 
qui témoignent dë nôtre temps.

» Chez nous, savez-vous que celui 
qui a conçu l’im m euble-tour de l’ave
nue de la Gare, à Lausanne, n’a pas 
pu signer ses plans parce qu'il ne 
rem plit pas les conditions exigées 
par la loi?

» Cette construction n ’en est pas 
moins considérée comme une très 
belle réalisation dans le domaine de 
l’architecture moderne. Savez-vous 
que les deux architectes qui ont conçu 
l’aéroport de Cointrin n ’ont pas pu 
signer leurs plans pour les mêmes 
raisons? Là encore, la réussite est 
éclatante.

» A l’inverse, on pourrait citer de nom
breux exemples d ’œuvres en grande 
partie ratées bien que signées par 
des architectes universitaires. Sans 
parler du problème des dépassements 
du budget et des innombrables procès 
pendants devant nos tribunaux.

» Aucune catégorie n ’a le monopole 
des capacités. Ceux qui s’opposent à 
l’examen ne tendent nullement à dé
précier les études universitaires mais 
à perm ettre aux plus m éritants de 
chaque catégorie d’accéder à la pro
fession sans tracasseries adm inistra
tives inutiles et sans instaurer un pro
tectionnisme périmé. »

Raymond Lambercy, (soc., Lausanne) 
s’étonne à son tour que les architectes 
techniciens qui avaient désiré suivre, 
comme auditeurs, certains cours de 
l’EPUL en aient été empêchés, comme 
aussi on a torpillé leur volonté de met
tre  sur pied des cours à l’Ecole com
plémentaire ou au Technicum du soir.

On entend encore plusieurs orateurs 
et pour term iner le chef du Départe
ment des travaux publics qui soutient 
le point de vue de la commission.

A la votation, l’article 1, selon -ré
daction de la commission, qui établit 
donc une discrimination, est adopté 
par 67 voix contre 63 à un amende
ment Meili qui proposait de ne pas 
imposer d’examen complémentaire aux 
porteurs d ’un diplôme d ’architecte 
technicien ETS.

L’appel nominal étant demandé, le 
prem ier vote est confirmé par 77 voix 
contre 64.

Nous ne pensons pas que ce soit là 
une bonne chose. Une politique de 
protectionnisme exagérée de certai
nes professions va en définitive à fin 
contraire...

Le projet de loi sur la profession 
d’architecte est alors admis en second 
débat après quelques escarmouches 
mineures...

OCTAVE HEGER.




